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Le Pays de Vaud se depeuplait-il au 18e siecle?

Par Eugene Olivier.
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1. Sa depopulation est tenue pour «une verite de fait».
« La diminution du nombre des habitans de ce pai's est une

verite de fait, qui frappe tout le monde, et que les denombremens
demontrent». C'est par ce coup de clairon que Tissot ouvre son
Avis au peuple, ecrit en 1760, publie en 1761. Personne ne
Proteste; bien plus, LL. EE. acceptent des la seconde edition que
l'ouvrage leur soit dedie; elles recompensent l'auteur et ne ces-
seront jamais de lui temoigner hautement leur estime; c'est donc
avec leur approbation que les innombrables editions de cet ouvrage
celebre signalerent au monde entier la decheance de leur pays
romand. Aucun doute ne semble ainsi pouvoir subsister sur la
realite du fait. Non seulement Tissot a soin d'eviter les expressions
vagues; il affirme tout droit et crüment; mais il avance ä l'appui
l'argument decisif: les denombrements. Et le tout est endosse par
l'autorite supreme.

Bientöt ce seront le doyen Muret, qui ecrit en 1764: «la
depopulation du pays est bien constatee, et meme une depopulation
assez considerable»1; le professeur de Loys de Cheseaux, qui la
compare ä une gangrene qui devaste le pays2.

1 Memoire sur l'etat de la population dans le pays de Vaud, Yverdon
1766; 85.

2 Essai sur la popul. du Canton de Berne, particulierement du Päis
de Vaud; Soc. oecon. de Berne, 1766, III, 90.
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Ce que ces vaudois eminents, bien places pour juger, affirment
avec tant de nettete, leurs successeurs l'ont considere comme un
fait acquis. Juste Olivier3 s'en rapporte ä Muret et ä Tissot pour
la realite du fait et l'explique comme un fruit de l'administration
bernoise: les communes depouillees, aucun ressort politique,
aueune union; tout ensemble etait desorganise; «au milieu de la
tranquillite de Pactivite privee et, il semble, de l'abondance, il y
avait donc un germe de sterilite et de mort». Verdeil, qui expose en
detail la naissance des memoires de Muret et de Loys, ne fait
aueune reserve sur leurs conclusions; son avis est que Berne «lais-
sait le pays s'appauvrir et se depeupler»4. P. Maillefer revient ä

plusieurs reprises sur ce sujet5; s'il estime que pour les villes en

general l'absence de statistiques rend les appreciations incertaines,
du moins Lausanne serait tombee de 10 000 habitants ä 7000; quant
aux villages, il ne subsiste pas de doute, ils se depeuplent de fagon
inquietante. M. Edmond Rossier, dans la notice qui ouvre le
volume du centenaire de Pindependance vaudoise 6, apres avoir
rappele la vogue dont le Pays de Vaud et Lausanne jouissaient au

temps de Rousseau, de Voltaire, de Gibbon, ajoute: « Mais que tout
cela etait insuffisant et futile! A quoi servaient les bons mots et
les petits vers, quand la population de notre pays allait diminuant
sans cesse et que, ä l'absence de vie politique, venait s'ajouter le
malaise social?» A son tour, M. Charles Gilliard tient que «le
pays s'appauvrissait et se depeuplait... Les jeunes gens quittaient
en masse la terre»; paresse, ivrognerie, goüt du luxe, ruinaient les

populations. De quoi personne, d'ailleurs, ne songeait ä rendre
le gouvernement responsable 7. Le sens general de toutes ces
appreciations est encore approuve par M. H. Bloesch: le memoire de
Muret n'a pas seulement fait un beau tapage; il a force ä refle-
chir; ses conclusions etaient justes8.

3 Le Canton de Vaud (1837), 1271s.
1 Histoire du Canton de Vaud (1854), III, 256 ss.; 181.
5 Revue historique vaudoise (RHV) 1893 (Le Pays de Vaud au 18« s.);

Ibid. 1899 (Le doyen Muret); Histoire du Canton de Vaud (1903), 369/370.
6 Au peuple vaudois (1903), 4.

' DHBS, VII, 1933, art. Vaud, p. 61.
8 H. Bloesch, Siebenhundert Jahre Bern, 1931, p. 88 s.
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En presence d'une pareille unanimite9, on est tente d'admettre
qu'il y a chose jugee; qu'il est superflu, sinon meme impertinent,
de rouvrir le debat. Pourtant, rien qu'ä reprendre la phrase de

Tissot, si courte, nette et ferme qu'elle soit, eile est dejä trop
longue pour ne pas eveiller quelque surprise. On se demande tout
naturellement quels sont« les denombremens » sur lesquels il fonde
sa « verite de fait»; ne les cherchez pas, vous ne les trouveriez pas,
il n'y en a point. Qu'a-t-il voulu designer sous ce terme? Ce ne
pouvaient etre que quelques enquetes locales, menees par un
pasteur et dont on parlait dans les salons. Continuant ä peser les

temoignages contemporains, nous ne tarderons pas ä voir qu'Ü9
se ramenent tous ä deux sources; l'une est le memoire de Muret
et l'autre, l'opinion courante, teile qu'elle prevalait vers 1760. Or
cette opinion ne saurait Commander notre assentiment que par
les preuves sur lesquelles eile s'appuie; et nous venons de voir
ce que valent celles de Tissot. Loys n'en donne pas davantage.
En sorte qu'en definitive tout le poids de la these depopulation-
niste repose sur le seul ecrit du doyen de Vevey.

Or il existe un document, auquel on n'a pas jusqu'ici accorde
l'attention qu'il merite, le recensement officiel de 1764. Ce n'est
que gräce ä lui, en le comparant au memoire du doyen Muret,
qu'il devient possible d'expliquer certaines singularites de ce
memoire, ses contradictions deconcertantes; gräce ä lui qu'il est
possible d'aboutir ä une conclusion depourvue d'ambiguite. Si
les volumes qui contiennent ces chiffres sont restes jusqu'ici
inutilises, ils le doivent pour une part aux vicissitudes de leur
histoire. Partis pour Berne sitöt le recensement termine, ils

y resterent sans que LL. EE. aient songe ä en publier les
resultats10. Cent ans s'etaient ecoules lorsque ce premier recensement

9 Reconnaissons qu'elle n'est pas absolue. Nous reviendrons sur le
temoignage de ces rares contradicteurs. D'ailleurs, si cela eüt ete necessaire,
nous aurions pu nous autoriser de la reserve expresse dont M. Gilliard fait
suivre son expose: «L'histoire de cette periode est tres mal connue; eile
n'a jamais ete etudiee serieusement».

10 Un resume du recensement de 1764 fut publie, pour la premiere fois
apres Muret, dans Schlözer's Briefwechsel, 1780, Heft 32, p. 121—123;
un des tableaux, tous tres sommaires, contenait des indications que ne donne

pas Muret. Au cours du proces qui lui coüta la vie, Waser (v. ici p. 39) fut
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bernois fut imprime par les soins de l'autorite; ä ce moment, Berne
ne savait ce qu'etaient devenus les volumes originaux du denombre-
ment de son ancien pays romand; il ne disposait plus, pour Vaud,
que du bref resume qui en conservait seul le souvenir dans ses
archives11. Vaud, de son cote, ne fit pas davantage; dans la sta-
tistique officielle parue en 186412, deux petits tableaux donnent,
l'un la population par bailliages, en regard des memes chiffres
rectifies par Muret (avec les baptemes et deces de 10 ans), l'autre,
les habitants, par sexes et classes d'äge, pour les quatre classes
ecclesiastiques; sans aucun examen critique de la source ä Iaquelle
l'editeur a puise et qu'il ne mentionne meme pas. Quand ces
volumes sont-ils revenus de Berne ä Lausanne? Le souvenir ne s'en

inculpe d'avoir communique ces tables au publiciste de Göttingue; rien ne
montre pourtant que le gouvernement bernois se soit plaint ä Zürich (com-
munication de M. G. Kurz, archiviste de l'Etat de Berne). — Plus tard,
ä partir de 1778, LL. EE. se preoccuperent de suivre la marche du mouvement

de la population; mais lä encore, sans mettre le public au courant.
Voir plus loin, p. 82 ss.

11 Beiträge z. Statistik d. Kantons Bern, le Livr. 1860, par le prof.
B. Hildebrand. Aux p. 48/9, 5 lignes; 50/51, 1 ligne; 52/53, la population
de 16 villes de Vaud. Dans ce tableau, il faut lire Oron, et non Orbe;
aucun recensement n'a ete fait ä Orbe, ville d'un bailliage medial Une erreur
plus serieuse est celle qui attribue ä la classe de Morges (p. 48/9) seulement

2564 mariages, le 9.49 o/o de la population, les autres classes depas-
sant 16 et 17 o/0. Ou bien le copiste aura inscrit 2564 ä la place de 4564;
ou bien il aura confondu le chiffre du bailliage avec celui de la classe.
Nous avons trouve 2610 mariages pour le bailliage de Morges, 751 pour
celui d'Aubonne, 141 pour Bonmont, 1084 pour Nyon, soit 4596 pour les
bailliages qui constituent approximativement la classe de Morges. Muret
attribue 4603 mariages aux paroisses de la classe. Elle arrivait donc, en
realite, au meme taux que les autres, 16.9 o/o. Cette meme erreur figure dejä
dans Schlözer's Briefwechsel, p. 121; dans la Beschreibung der Stadt und
Republik Bern, I, 1794, 345; dans Norrmann, Geogr. stallst. Darstellung
d. schw. Landes, 1795, I, 421. — Hildebrand constate la presence aux
Arch. de Berne de 6 vol. 8° contenant le recensement de 1764 et l'absence
du volume concernant la capitale et des deux volumes de Vaud. En realite
ce ne sont pas deux, mais quatre volumes qui avaient recueilli les releves
paroissiaux pour le pays romand. Par leur disposition et leur reliure, tous
ces volumes, des pays allemands ou du pays romand, sont identiques.

12 Slatistique du C de Vaud, 2e livr. 1864, p. 30/31. — Ouvrage publie
par le Dep. de l'agriculture et du commerce.



— 21 —

est pas conserve; ils auront pris place dans un des convois qui ra-
menerent dans notre canton, devenu independant, une partie des
documents vaudois retenus ä Berne sous l'ancien regime; restitution
qui s'etala sur une quarantaine d'annees ä partir de 179813. Ils
comprennent d'abord quatre volumes in8°, qui renferment les
chiffres obtenus directement par les pasteurs, alignes paroisse par
paroisse, un volume etant consacre ä chacune des classes du pays
romand immediat, Lausanne, Morges, Payerne, Yverdon". Ces

premiers resultats ont ensuite, par les soins des bureaux baillivaux,
ete groupe et condenses, cette fois par bailliages, et reunis en un
volume in-folio16.

Gräce ä ces deux sources, le recensement officiel et le
memoire de Muret, l'un eclairant l'autre, nous verrons qu'il est
possible aujourd'hui de repondre ä la question posee; d'y repondre
autrement que nos historiens ne l'ont fait, et avec une certitude
qu'ils n'ont pas possedee.

2. Pourquoi Berne se resolut ä faire un recensement.

Lorsque, en l'an 60 avant J.-C, les Helvetes eurent decide de

quitter leur pays pour chercher en Gaule une nouvelle residence,
ils consacrerent deux annees ä preparer leur expedition. Cela les

conduisit, entre autres, ä une Operation tout ä fait extraordinaire,
que l'on n'eut certes pas attendue d'un peuple ä demi barbare, et

qui montre avec quelle sagesse ils avaient etudie leurs plans jusque
dans les details: le denombrement de leur population. Non point
approximatif, mais nominatif, distinguant les hommes en etat de

porter les armes, les enfants, les vieillards et les femmes, comme
le montraient les tablettes en langue celte et caracteres grecs qui
furent trouvees dans le camp des vaincus et remises ä Cesar apres

13 Dictionnaire historique... du C de Vaud, par E. Mottaz, I, 80,
art. Archives, par Max. Reymond.

14 Archives cantonales vaudoises (ACV), cote E a 2, 4 vol. 8°.
15 ACV, cote E a 1, 1 vol. folio. Les tables statistiques y sont accom-

pagnees des memoires des pasteurs sur l'etat materiel et moral de chaque
paroisse. Une copie de ces memoires, en deux vol., est ä la Bibliotheque
cantonale, cote C 460, portant l'ex-libris de V. Bernard Tscharner. Celui-
ci etait membre de la commission du recensement.
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la bataille. Par lä nous savons que cette migration, qui devait etre
la derniere de celles entreprises par une peuplade celtique et qui
allait par l'intervention de Cesar ouvrir notre pays ä la civilisation

romaine, mit en marche 263 000 Helvetes; avec leurs associes

pour l'aventure, 368 000 migrants en tout, dont le quart portant
des armes16.

La valeur vraiment unique du denombrement helvete ressort
d'un simple rapprochement de dates: ce n'est que dix-neuf siecles

plus tard que fut reprise pour la premiere fois une statistique de

cette envergure, couvrant l'ensemble de la Suisse et instituee selon

un programme etabli par l'autorite centrale, le recensement de
1836—1838. II y avait bien eu auparavant deux estimations
generales, en 1817, et dejä sous la Republique Helvetique, en 1799,
toutes deux basees sur les releves approximatifs des registres
paroissiaux; leur exactitude ne devait pas depasser, si meme eile

l'atteignait, celle du denombrement effectue par les Helvetes. On

pensa en effet qu'il manquait bien 200 000 ämes aux 1 687 900 in-
scrites en 1817 17, les cantons ayant reduit le chiffre de leurs habi-

16 De bello gallico, I, 29. Au dire de Cesar (I, 5), les Helvetes posse-
daient alors 12 bourgs fortifies et 400 villages.

17 J. Picot, Statistique de la Suisse, Geneve/Paris, 1819, 10. — Pour
Vaud, Rengger, qui avait une connaissance de premiere main de ces
Operations, distingue trois recensements, en 1798 (ordonne par la Chambre
administrative), 1799 et 1803; il estimait que le second etait probablement
le moins inexact, et que le troisieme, au lieu de 144 000 ämes, aurait du
en montrer env. 150 000. Voir son ouvrage inacheve, Des mouvem. de la
pop. du C de Vaud pend. les annees 1803—1810 (1812), p. 32 s. — Lei

recensement de 1799 avait dejä ete consulte par le doyen Bridel; il en
donne les chiffres pour tous les districts de Vaud (Conserv. suisse, VII,.
40 ss., en les attribuant par erreur ä l'annee 1801); il les a compares pour
chaque paroisse avec ceux de Muret pour 1764 et constate une augmentation
de 20 220 individus, environ le 1/5 de la population initiale, fixe par lui
ä 106 157. Malheureusement, il ne donne pas les chiffres par paroisses ou
communes, et les totaux qu'il dit emprunter ä Muret s'ecartent notablement
de l'original. — La Statistique du C. de Vaud (1864, II, 31) reproduit les
memes chiffres que Bridel pour les bailliages, sans indication de source.
— Comme on ne sait ce que sont devenus les registres des recensements
de 1798 et 1799 pour Vaud, il est en somme impossible d'utiliser les

renseignements trop rares ou trop peu solides conserves par Bridel ou Rengger.
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tants, pour voir reduire en proportion les contingents en hommes

ou en argent qu'ils pourraient etre appeles ä fournir.
Cantons ou villes ne s'etaient guere montres plus interesses

que la Confederation ä etablir l'etat de leur population et ä suivre
ses fluctuations18. Avant le 18e siecle, pour que les autorites se de-

cident ä des Operations de ce genre, il fallait des raisons speciales,
pressant besoin d'argent, menace de guerre obligeant ä des levees

militaires. On comptait les «feux», ou les hommes en etat de porter

les armes, ou les personnes assujetties ä l'impöt. II arrive
meme que ce soit ä l'initiative d'un particulier que nous devons
tel precieux renseignement de cet ordre, ainsi l'enquete, unique
pour l'epoque et admirable de methode et d'exactitude, menee

par Felix Plater sur la peste de Bäle de 1609 ä 161119. Mais, une
fois passee l'alarme, on oubliait aussi bien le recensement que
ce qui y avait donne lieu. On n'avait pas l'idee que ces chiffres
refletaient l'etat politique, economique, social, du pays, et qu'il
valait la peine de les noter ä intervalles pas trop eloignes.

De tous les etats faisant aujourd'hui partie de la Confederation,

un seul possede des le milieu du 18e siecle une statistique
reguliere de sa population, la principaute de Neuchätel. Le
premier recensement avait ete ordonne pour l'an 1752 par le
souverain, Frederic II de Prusse; il se fait des lors regulierement

18 Appenzell Rh-ext. proceda ä un recensement en 1667, Zürich en

1671, Soleure en 1692; ce sont les premiers en Suisse. Au 18e siecle,
onze cantons firent des denombrements, en general par le moyen d'un releve
des registres de paroisse. Voir J. J. Kummer, Geschichte der Statistik in
der Schweiz. Journ. de Stat. suisse, 1885, p. 1 ss.

19 F. Plater, Observationes, p. 301—317; Alb. Burckhardt,
Demographie und Epidemiologie der Stadt Basel, 1908. — Encore ä Bäle, en

1765, le Magistrat manifesta l'intention d'etablir chaque annee le nombre
des morts, dans la ville et le pays, par äge, sexe et cause de deces
(probablement ä la suite de deux publications du prof. J. R. Zwinger dans les
Acta Helvetica en 1755 et 1759). La faculte fit des propositions pour
la redaction de tableaux. Mais rien ne se fit (Alb. Burckhardt, 'Gesch. der
Mediz. Fakultät Basel, 1917, 223/4). — A Zürich, J. U. Blaarer publie dans
les Abhandl. der Naturforschenden Gesellschaft in Zürich (1764), II, 277—

308, un Entwurf allgemeiner politischer Gemeinde-Tafeln; lä encore, le
projet, quoique presente et appuye par des personnages influents, ne depassa

pas l'etape du memoire.
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chaque annee au 1er decembre. Aux renseignements exiges d'em-
blee, concernant les personnes (profession, origine, sexe, äges re-
partis en trois classes), s'ajoutent des 1761 de nombreuses preci-
sions sur l'etat civil (mariages, baptemes, morts d'enfants, d'adul-
tes, de nonagenaires). Si bien que les fluctuations de la population

du canton de Neuchätel peuvent etre suivies depuis 1752,
avec les hausses, les baisses, l'influence de l'immigration, la nata-
lite, la mortalite, annee par annee20.

Rien de pareil dans le canton de Berne et par consequent pour
Vaud. LL. EE. gardaient en memoire l'exemple donne par Dieu,
chätiant le roi David pour avoir, dans un mouvement d'orgueil, fait
proceder au denombrement de son peuple21; elles ne voulaient
pas s'exposer ä pareil risque. Aussi, si nous laissons pour le
moment de cote le seul releve general des feux que Berne a fait
faire dans le pays romand en 1559 et de menues enquetes
locales, le recensement de 1764 est un evenement unique pour notre
pays. II n'est meme pas aise de savoir ce qui a pu engager LL.
EE. ä l'ordonner; certain, par contre, est qu'elles regretterent la
publicite qui lui fut donnee et qu'elles se promirent de ne pas re-
commencer de longtemps. On a suppose que des raisons d'ordre
militaire avaient seules ete determinantes2ä. D'autre part, le
mandat portant ordre de dresser des etats generaux des bourgeois
et habitants de chaque lieu23 etait accompagne de directions de
l'Illustre Chambre de revision pour les pauvres, exigeant un rapport
fidele des circonstances dans lesquelles tous les dits bourgeois et
habitants se trouvent et particulierement les pauvres de chaque
endroit; une tabelle specifique des pauvres devait etre joinfe, de-
taillant la Situation de chacun, la maniere dont ils sont assistes;
etc. Les cahiers contenant les rapports joints par les pasteurs ä leurs

20 Dr. Guillaume, Mouvement de la population dans le canton de
Neuchätel, de 1760 ä 1875. Journ. de Statist, suisse, 1876, p. 205—214; 1877,
p. 31—47, 149—172.

21 II Samuel, 24.
22 C'est l'avis de Hidber, Arch. d. histor. Vereins des K- Bern. Bd. III,

H. III, 99 ss. (U. d. tieferen Ursachen des Burgunder- und Schwabenkrieges

23 Du 3 aoüt 1764, transmis par les baillis en sept. ACV, E a 1,
couverture.
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tabelles de chiffres, constituent une riche mine de documents sur
l'etat materiel et moral de nos paroisses vaudoises21. Mais ici
encore il s'agit plutot d'un ä-cöte; Berne n'a pas mis en scene un
recensement de tout le canton — partie allemande aussi bien que
romande — pour se renseigner sur le pauperisme dans le Pays de
Vaud. En sorte que la conclusion la plus probable est que LL.EE.
ont espere avant tout, en recourant ä un acte aussi grave et aussi

inusite, qu'il leur fournirait une arme utile pour mettre fin ä ce

qu'on pourrait appeler une crise de confiance.

Une plainte, en effet, devenait de plus en plus frequente et
trouvait de plus en plus creance: On entendait dire partout que cer-
taines parties du canton se depeuplaient et tout particulierement le

Pays de Vaud. Si ce fait s'averait exact, ce n'etaient pas seulement
les consequences economiques qui devaientinquieter LL.EE.; mais
comment la confiance des sujets n'eüt-elle pas ete ebranlee; et ce

qui eüt ete plus douloureux encore, la confiance que le gouvernement

lui-meme avait dans son pouvoir et ses merites? N'etait-il pas
le pere de ses sujets; leur prosperite, l'accroissement de leur bien-
etre n'etaient-ils pas sa premiere preoccupation Sa sagesse et sa

puissance allaient-elles se trouver mises en echec par des forces
obscures, encore inconnues, dejä ä l'oeuvre, et avec un succes trop
evident? Voilä ce que chacun devait se dire; et non point les mecon-
tents seulement, qu'il eüt ete facile de mettre ä la raison, mais les

partisans les plus fermes du regime, ;et les chefs de l'Etat eux-
memes. Plus etait grande la confiance dans leur pouvoir, plus un
indice aussi evident de faillite devait paraitre de mauvais augure.
C'est bien ainsi que la Situation fut interpret.ee par tous ceux qui
eurent l'occasion de faire connaitre leur sentiment; et ä mesure que
l'opinion publique s'alarmait, le gouvernement dut se preoccuper
de corriger ces fächeuses impressions. Nier le fait n'eut servi ä rien;
trop de personnes etudiaient le probleme et arrivaient, l'une apres
l'autre, ä se convaincre de sa realite; le mieux devait etre de com-
mencer par se renseigner serieusement. C'est lä, croyons-nous,

21 Utilisee par P. Maillefer, Le Pays de Vaud au 18e siecle; RHV 1893.
Les rapports originaux accompagnent les tables de recensement par
bailliages, ACV, vol. E a 1.
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meme si le gouvernement ne le proclama pas, que nous pouvons,
sans trop de risque d'errer, chercher la raison qui inspira ä LL.EE.
le desir de «dresser les etats generaux» des habitants de leurs.

pays.

3. Intervention de la Societe economique de Berne.

La tribune oü furent apportes ces faits et discutees leur signification

et leurs consequences, oü les remedes enfin furent proposes,
est la Societe economique de Berne. Le retentissement de ces debats
fut considerable, non seulement dans les limites du canton, mais
bien au delä. Gräce aux Memoires de la Societe, completes par les
documents de ses archives, leur echo parvient jusqu'ä nous sans
etre trop affaibli par les annees 25.

Les premiers indices datent de 1761; le 4 juin, le comite fait
lecture d'une lettre de M. Chabot de Chandieu, adressee au secretaire

francais de la Societe, Elie Bertrand, sur la depopulation du
district de Mont ä la Cote. II propose comme remede l'etablisse-
ment de bergeries 26. Le ler novembre, J. L. Muret ecrit ä la Societe
et mentionne un memoire en preparation; ä la suite de cette
correspondance les Memoires parus en 1762 contiennent cette note, p. 15:
«M. Muret, Ministre, Secretaire de la Societe correspondante de
Vevai, travaille ä des recherches aussi exactes qu'importantes sur

25 Outre les Memoires de la Societe economique de Berne qui parais-
saient simultanement en une edition frangaise et une allemande, 39 vol. 8 °

de 1760 ä 1772, voir A. Oncken, Der ältere Mirabeau und die Oekon.
Gesellschaft in Bern, Berne 1886. — A. Lauterburg, /. L. Muret, ein schw.

National-Oekonom und Statistiker des 18ten Jahrh., publie d'abord dans
le /. de Statistique suisse, 1888, puis corrige et remanie, Berne, 1893; je le

citerai d'apres l'edition de 1893. Lauterburg, tout en reconnaissant les-

merites de Muret, a fort bien vu les principaux points faibles de son travail;
il n'a manque au critique bernois que de connaitre le recensement officiel. —

Surtout Conrad Bäschlin, Die Blütezeit der Oekon. Gesellschaft Bern, 1917,
vol. I. Malheureusement, ce premier volume, le seul paru jusqu'ici, ne
contient que fort peu de chose sur le sujet qui nous interesse ici. II faut
souhaiter que la suite ne tarde plus trop.

26 Pour les indications qui suivent, empruntees aux Memoires de la
Societe economique, je me Dorne ä indiquer chaque fois le volume et date

ou page.
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la population du Pays de Vaud.» Ses lettres sur ce sujet deviennent
de plus en plus frequentes et sont accompagnees de projets de

Tables calculees (14 janv., 11 mars, 12 juin 1762); les 22 avril et
6 mai, un autre vaudois, Loys de Cheseaux, ä son tour envoie un
projet de Tables de population. Le 7 juillet 1762 le probleme de

l'emigration vaudoise est pose par Graffenried de Burgistein. Aussi
la preface des Memoires parus en 1763 fait-elle prevoir une etude

plus detaillee; apres avoir constate combien nous dependons de

l'etranger, surtout pour les articles de luxe, eile continue: « Tächons
donc de diminuer autant que possible cette dependance. Essaions
de fabriquer des etoffes de laine qui servent pour notre vetement —
Si la main d'oeuvre nous manque, il seroit fort aise de l'attirer du

dehors, sans l'enlever ä nos charues.

«Ce sujet nous conduit ä l'examen de la depopulation, gene-
ralement apercue dans le pais, rapide dans quelques contrees 27,

et nulle part asses observee, calculee ou combattue On ne scau-

roit, sans afoiblir cet etat, negliger la conservation des habitans et

leur reproduction. Nous souhaiterions que les recherches sur ces

matieres pussent conduire ä la decouverte de quelques moiens sürs.

et praticables, ou de motifs asses forts, sans gener la liberte, pour
arreter l'emigration de tant de sujets, que l'illusion des Services

militaires, une ambition imprudente et le desir aveugle de s'enrichir,
enlevent tous les jours ä notre patrie. On reussira plus aisement

peut-etre, en cherchant ä reparer ces pertes par l'accueil fait aux
etrangers, que des principes de religion ou des motifs de liberte
attireroient infailliblement, si tant de constitutions exclusives n'y
mettoient obstacle. II faudroit donc que l'interet isole de nos petits
corps civils, se pretät facilement ä la reception de ces nouveaux
habitans et ne mit point cette faveur ä un trop haut prix.

« Nous voions tous les jours des membres d'une communaute,
trop jaloux de leurs avantages prives, esclaves d'un interet errone,
se prevaloir du droit sterile d'une puissance exclusive, pour refuser
ä de nouveaux colons la participation d'un terrein vaste et superflu,.
dont les productions se multiplieroient ä proportion du nombre des.

mains admises ä le cultiver»

S'adresse au Pays de Vaud.
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Mais la Societe economique ne se borna pas ä exposer, par la
plume de son secretaire Nicolas Emmanuel Tscharner, ce qu'on
pensait dans son comite de la depopulation du pays romand, de ses

causes, des remedes possibles; eile va y interesser le pays entier en
decidant que la question sera posee au public et fera l'objet de prix.
Des sa fondation, eile avait ainsi, chaque annee, propose une ou
deux questions et publie dans ses Memoires les travaux primes par
eile; des Vaudois avaient eu leur bonne part dans ces joutes, le
pasteur Jean Bertrand, d'Orbe, ayant ete prime trois fois, et le
conseiller Seigneux de Correvon, de Lausanne, une fois. L'une des
deux questions inscrites pour 1764 fut donc: «Tableau de l'etat de
la population dans le canton en general ou dans quelque district
particulier; en cas de depopulation, les sources et remedes».

Cette annonce eveilla des echos immediats. Un numero
prochain du Journal Helvetique2S contient une Lettre, anonyme, sur
les Causes de la depopulation du Pays de Vaud, qui enumere dejä
les «causes prochaines»; elles frappent tous les yeux: recrues
chaque annee plus nombreuses, Services domestiques, emigration
commerciale. Mais tout cela repose sur une « premiere cause », «les
principes de notre etat national». Et l'auteur decrit le morcellement
excessif des terres, provoquant leur abandon; l'habitude de distraire
les engrais pour les vignes, d'oü l'infecondite des champs; d'autre
part l'augmentation des frais de culture des vignes et la mevente
croissante des vins fönt « que la ruine de nos vignerons est certaine,
puisqu'elle est fondee sur le calcul». Le ble des etats voisins inonde
le pays. « Ainsi tant que nos bonnes terres, fertiljsees par les travaux
et les engrais, produiront beaueoup de denrees, qui n'ont pas
d'ecoulement, si le bon oeconome augmente encore leur produit,
c'est sa perte. Nous devons donc attendre des Reglements de police,
qui puissent indemniser le eultivateur de ses frais, par l'ecoulement
de ses denrees, et l'on pourra chercher ensuite des remedes ä notre
depopulation ».

A la Societe economique, les avis affluent. Le pasteur Emmanuel

Sprüngli, de Neuenegg, declare: « Chacun sait que le nombre
des familles diminue d'annee en annee; 5a et lä on laisse des

28 Ou Nouvelliste suisse. Neuchätel, dec. 1763, p. 658—664.
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maisons tomber en ruines; on en demolit meme sans que personne
songe ä les retablir; un grand nombre d'autres1 maisons qui existent
encore ne sont point habitees; les villes se plaignent, ou se vantent
du petit nombre de leurs habitans, et dans les campagnes on ne

peut se pourvoir suffisamment d'ouvriers; de lä vient que le jour-
nalier pour sa main d'oeuvre et le domestique pour son service,
veulent avoir des gages considerables. Et si l'on doit juger de la
population par le nombre de ceux qui naissent et de ceux qui
meurent, il est manifeste que les habitans doivent plutot diminuer
qu'augmenter, sans meme parier de ceux qui s'expatrient chaque

annee, et dont il revient ä peine le cinquieme, les quatre cinquiemes
restant devant etre consideres comme perdus pour le pais ».

Les etrangers se figurent la Suisse surchargee de population et

s'expliquent par lä «les sorties continuelles [d'emigrants] qui sont
devenues d'usage chez nous plus que dies aucun autre peuple».
A juger sur les apparences, il semble en effet, ä voir « ce grand
nombre de Suisses que l'on trouve aussi communement que les

Juifs dans tous les pais, jusque dans les Indes,... qu'il est naturel
d'en conclure qu'il y a une excessive population parmi nous ». Combien

la realite differe de ces suppositions!29

Ou M. de Werth, Seigneur de Toffen, Membre du Conseil
Souverain de Berne, ancien Baillif de Vevey, exposant un « Exemple de

partage d'un päturage commun », declare en passant: « Cette mal-
heureuse disposition de la plupart des villes, bourgs et villages du
canton de ne point recevoir de bourgeois, est une raison de la
depopulation, et la joui'ssance des päturages, un de leurs motifs
secrets. II semble que la plupart des communautes et corporations
dans notre pais soient autant de tontines oü les survivants esperent
d'heriter les morts; ensorte que le sisteme des partages une fois
adopte, le principal obstacle ä la reception des bourgeois, seroit leve
en divers lieux »30.

Ou encore, J.F. D. Burnand, de Moudon, remet ä la Societe,
le 24 septembre 1763, un Essai, sur l'etat de la population de la

29 1763, IV, p. 19: «Seroit-il avantageux de partager les communes,
d'abolir le parcours», etc. etc.

30 Ibid., p. 207—212.
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ville de Moudon, dont le comite prend connaissance le 9 novembre,

et sur lequel nous reviendrons plus loin; il conclut ä une
depopulation rapide31.

Jusqu'ici aueune allusion n'a ete faite ä une responsabilite du

gouvernement dans cet etat de choses. Les critiques sont d'ordre
general, le goüt du luxe, la passion d'emigrer, de s'enröler; ou si
elles s'adressent ä l'autorite, c'est aux communes qu'elles s'en
prennent, ä leur etroitesse, ä leur egoisme; reproche qui en
definitive retombe sur les communiers eux-memes. C'est encore, ä quelques

nuances pres, ce que dira la preface du premier volume de

1764, en annoncant leconcours; mais cette fois le Pays de Vaud est

expressement nomme, l'anciennete du mal est proclamee, on reconnait

que la menace s'etend ä la ville meme de Berne; enfin la phrase
sur «la crainte de devoiler notre propre foiblesse » ne dut pas etre
goütee du gouvernement.

« L'Etat de la population dans notre pays, fera l'objet du prix
pour l'annee courante. II y a pres d'un siecle que dejä l'on soup-
connoit une depopulation dans le pays de Vaud. Longtemps aupara-
vant l'empressement honteux des Suisses pour le service militaire,
nous a valu la reputation singuliere d'une fecondite onereusie.
Maintenant nous sentons tout le faux d'un prejuge aussi absurde.
La diminution du nombre des habitans s'aecroit chaque jour dans

une province considerable du Canton; et si une raison pouvoit
empecher les recherches sur cette matiere, il faudroit que ce füt
la crainte de devoiler notre propre foiblesse. Cependant la connois-
sance de l'etendue et de la source du mal est le premier pas vers la
decouverte des remedes. En s'eloignant des principes de nos
ancetres, cette capitale meme a ete exposee aux inconvenients de la
depopulation. Le nombre des enfans qu'on y bäptisoit annuelle-
ment etoit, vers le milieu du siecle passe, le double du nombre
produit ces dernieres annees.

« Posteri, posteri, vestra res agitur! »

31 1764, I, p. XL. Le manuscrit est aux archives de la Soc. econ., ä

Berne. — Jacques-Francois-Daniel Burnand, 1740—1796, notaire ä quinze
ans, secretaire du Conseil, assesseur baillival. V. Recueil de genealogies
vaudoises, t. I, 270. — Cf. plus loin, Appendice, p. 96.
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«II y a deux moyens pour remedier ä la depopulation: l'un
d'exciter l'industrie des anciens habitans, l'autre d'accueillir les

nouveaux colons. Vraisemblablement, les precautions les plus sages
et les plus severes ne suffiront point seules, pour arreter la desertion
du peuple; aussi longtemps que nos voisins entretiendront des

armees nombreuses, que l'Angleterre et la Hollande prefereront
nos jeunes gens pour leur service domestique, et que l'Amerique
septentrionale ne sera pas rassasiee de nouveaux avanturiers » .32.

Les candidats au concours furent nombreux. Les archives de
la Societe economique renferment encore neuf manuscrits33 trai-
tant de la depopulation du pays, auxquels n'echut point l'honneur
accorde aux deux primes, la publication dans les Memoires; leurs
auteurs considerent comme demontree la realite du phenomene dont
ils se bornent ä rechercher les causes afin de les combattre; ils n'en
indiquent guere qui ne soient mentionnees par Muret. La Societe
economique avait en outre recu au cours de 1764 plusieurs
Communications sur le sujet; en janvier une lettre d'Engel, bailli d'Echallens,

contenant des considerations sur la depopulation du Pays de
Vaud; une de Loys de Cheseaux, qui s'occupe du millet d'Afrique,
des abeilles, et aussi de la depopulation; une de Muret, examinant
les moyens proposes jusqu'ici pour remedier au mal. En avril et
en aoüt arrivent des contributions de l'un de ces Suisses que l'on
accusait de travailler au depeuplement, un officier aux regiments
etrangers: le capitaine Schweizer, ä Novare, donne son avis sur
la depopulation du pays, ses causes, la maniere de 1'etablir et de la
calculer; il fournit les tables de population de la ville de Tortone. Le
20 octobre, c'est un Anonyme qui propose, pour arreter le cours de
la depopulation, l'acquisition du droit de bourgeoisie par les
femmes.

Le 9 mars 1765, le Comite a acheve le tri des concurrents et
fait son choix: « Le prix sur la question de la population est adjuge
ä M. Muret, Pasteur et secretaire de la Societe oeconomique de

Vevey. M. Charles de Louis de Cheseaux obtient l'accessit et une
medaille d'argent». Decision que la Preface (1765, I, p. VII) com-

32 1764, vol. I, p. V.
33 Lauterburg, 61, n. 1.
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mente ainsi: «Sur la question relative ä l'etat de la population et
aux causes de la depopulation, nous avons deux pieces ä offrir au
public, dont l'une pourra supleer au defaut de l'autre. Aussi, dans le

jugement qu'en a porte la Societe, eile a applaudi aux vues plus
profondes d'un des auteurs, aux recherches plus detaillees, plus
laborieuses, et ä l'ordre plus net et plus exact de l'autre. Nous avons
moins ä regretter les imperfections de ces deux memoires, depuis
que les resolutions prises sur le meme objet par LL. EE. nos Souverains

Seigneurs, rendent les recherches de la Societe aussi super-
flues qu'elles eussent ete insuffisantes ».

En 1766, enfin, furent publies les deux memoires couronnes.
Disons ici seulement que si leurs auteurs ne peuvent faire autrement
que constater dans la Constitution du pays certains defauts, leurs
critiques restent fort reservees; la maniere dont ils les presentent
ne pouvait froisser un gouvernement meme aussi prompt ä prendre
la mouche que l'etait celui de Berne. Muret comme de Loys sont
partisans du regime bernois, comme l'etait alors ä peu pres toute
l'intelligence du Pays de Vaud; ils ne songeaient nullement ä creer
des embarras ä LL.EE. ou ä diminuer leur prestige; tout au contraire.
Aussi semble-t-il bien probable que le gouvernement n'aurait pas
pris ombrage de la publicite donnee ä leurs travaux — alors qu'il
avait recompense un autre « Schwarzseher», Tissot, par une me-
daille d'or; que la question etait depuis des annees l'objet de dis-
cussions publiques; que les demarches de la Societe economique
avaient ete effectuees au grand jour sans susciter la moindre
remarque des autorites; et que les resultats du recensement officiel
etaient dejä acquis — si la preface ouvrant le volume des Memoires
oü se trouve l'essai de Muret31 n'avait par quelques mots irrite
tardivement la susceptibilite du Prince:

« Un memoire dejä annonce, sur l'etat de la population dans le

pays de Vaud, fera l'ouverture de la presente annee.
«II roule sur un objet toujours et partout bien important. Car

enfin, c'est lä oü se concentre toute la science du gouvernement
charge de procurer le bonheur du plus grand nombre d'hommes
possible; comment un Prince pourroit-il se passer d'etre instruit
de la force et du degre d'activite de son peuple?

31 1766, vol. I, p. IL
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« La population d'un pais est la mesure de la bonte du
gouvernement. Est-elle florissante, s'accroit-elle, nous en concluons
d'abord en faveur de la Constitution et de l'administration qui n'est
guere bonne et vigoureuse que sous une Constitution solide.

« Veuille l'Etre supreme, qui veille sur les Etats et les nations,
benir les soins des peres de la patrie, occupes ä remedier ä la
depopulation d'une partie de notre Canton ».

Ces voeux, ces eloges, directs ou voiles, et d'ailleurs obliga-
toires, ne cacherent pas la gravite de la declaration qu'ils enca-
draient: la population serait la pierre de touche de la valeur du
gouvernement! Faisons abstraction de nos. opinions modernes sur
ce sujet, des reserves qui aujourd'hui nous obligent ä reduire la
portee d'une maxime de ce genre; mettons-nous ä la place de
LL. EE., qui, aussi bien que l'auteur "de la preface, etaient convain-
cues de leur pouvoir dans ce domaine; et qui par les travaux de la
Societe, les memoires publies, voyaient la depopulation affirmee,
demontree, commentee partout Si encore personne n'avait mis
directement le doigt sur la plaie; si la Societe economique avait
laisse le public s'instruire comme il le pourrait! II y aurait eu des
chances que le gouvernement eüt le temps d'etudier la Situation, de
chercher comment parer au plus presse, sans se sentir ouvertement
atteint dans son prestige. Mais voilä cette ligne malheureuse, qui
le designe ä tout venant, comme le grand, le seul ooupable! Et par
l'organe officiel d'une societe active, puissante, ayant des ramifi-
cationj dans tout le canton, des correspondants nombreux et de
haut rang en Suisse et ä l'etranger, jouissant dans l'Europe entjere
d'une grande consideration!

Non que pareille declaration fut vraiment nouvelle. Tout le
monde avait pu lire des 1762 dans l'ouvrage d'un ecrivain celebre:
« Pour moi, je m'etonne toujours qu'on meconnaisse un signe aussi
simple, ou qu'on ait la mauvaise foi de n'en pas convenir. Quelle
est la fin de l'association politique? C'est la conservation et la
prosperite de ses membres. Et quel est le signe le plus sur qu'ils
se conservent et prosperent? C'est leur nombre et leur population.
N'allez donc pas chercher ailleurs ce signe si dispute. Toute chose
d'ailleurs egale, le gouvernement sous lequel, sans moyens etrangers,

sans naturalisation, sans colonies, les citoyens peuplent et

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XVIII, Heft 1 3
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multiplient davantage, est infailliblement le meilleur. Celui sous
lequel un peuple diminue et deperit, est le pire. Calculateurs, c'est
maintenant votre affaire; comptez, mesurez, comparez»35. En 1766,
Rousseau est pour Berne un proscrit dangereux. Quelle imprudence
de la part de la Societe economique d'offrir dans la preface d'un
ouvrage bernois asile ä une opinion aussi subversive!

II est vrai que la Societe aurait pu s'abriter sous d'autres autorites

moins compromettantes. II lui eüt ete facile de se referer ä

un ouvrage tres repandu, jouissant de l'approbation du plus illustre
souverain, etabli par l'un de ces calculateurs auxquels Jean-Jacques
faisait appel; l'auteur, ecclesiastique venerable, estimait exposer
sur ce sujet brülant les vues les plus orthodoxes, puisees directement

dans la Bible36. Le « soyez feconds et multipliez», cet ordre
adresse ä l'homme lors de sa creation, repete ä nouveau apres l'epu-
ration du deluge, n'est-il pas sorti directement de la bouche de
Dieu? En etablissant les conditions dans lesquelles cette multipli-
cation se fait, J. P. Süssmilch est ainsi, d'une part, assure d'y trouver
la marque d'un plan divin, car Dieu a sans doute fait le necessaire

pour que son ordre püt etre execute; et de l'autre, il se trouve place
sur un terrain solide pour rappeler aux souverains que leur devoir,
l'un des premiers, le plus important peut-etre, est de conformer leur
conduite ä ce plan voulu par Dieu.

Lä-dessus, Süssmilch ne se borne pas ä rendre comme Rousseau

un bref et vehement oracle; il consacre un chapitre entier ä

etablir explicitement que Travailler ä la population de l'etat est

pour le souverain un devoir necessaire37. Chacun de ses sujets
represente pour le souverain une valeur; le prince est ainsi tenu,
d'abord d'aimer ses sujets comme tous les hommes sont tenus de
s'aimer les uns les autres; mais il doit les aimer pour une autre

35 J. J. Rousseau, Contrat social (1762), Livre III, chap. 9, Des signes
d'un bon gouvernement.

36 Joh. Peter Süssmilch, Die göttliche Ordnung in den Veränderungen
des menschlichen Geschlechts...; Berlin, 1« ed. 1756; 2e ed. 1761; 3« ed.
1765; apres la mort de l'auteur une 4e ed. 1775. Süssmilch dit lui-meme
que des la premiere edition son ouvrage regut en Suisse un accueil tres
favorable. Muret le connait bien et lui emprunte les elements de plusieurs
de ses tables. Je cite d'apres la 4« ed.

8' Chap. 10; vol. I, 395—420.
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raison encore, parce qu'ils sont les instruments dont dependent la
puissance, la securite, la richesse, le bonheur de l'etat qui lui a
ete confie. Le soin de la population de l'etat est ainsi, s'il veut se
conformer ä la volonte divine, et du meme coup ä son interet bien
entendu, un devoir qui comprend la plupart des autres. II fait du
souverain qui s'y applique, un pere, un berger, un medecin, Un
dieu sur la terre.

Süssmilch peut en bonne conscience louer son roi d'avoir ad-
mirablement compris ce devoir. II y a bien une ombre au tableau,
au moment oü l'auteur redige sa dedicace, en 1761 : cette guerre38
qui va retarder pour des annees les heureux fruits ä naitre d'une
si sage politique; mais ce n'est point ä Sa Majeste qu'il faut en
attribuer l'initiative; eile resulte uniquement des attristantes com-
plications des circonstances de notre monde. L'auteur eüt sans
doute ete tout pret aussi ä etendre les memes eloges au gouvernement

bernois, s'il avait possede sur la Suisse des renseignements
suffisants. Et assurement LL. EE. etaient convaincues qu'elles
etaient pour leurs sujets un prince aussi meritant que le Grand
Frederic pouvait l'etre pour les siens. Or voici qu'au lieu d'obtenir
les memes resultats de leurs efforts, l'issue en est tout opposee;
et que Süssmilch, ä defaut d'autres precisions touchant notre pays,
est tombe sur l'introduction de l'Avis au peuple qu'il traduit et qui
est incorporee ä son livre39. II est vrai qu'il se trompe en etendant
ä la Suisse entiere la depopulation dont Tissot ne se plaignait que
pour Vaud et qu'ainsi il ne fait pas mention du gouvernemejnt
bernois.

II n'en reste pas moins que ces conditions alarmantes sont
maintenant connues, urbi et orbi; et cela, par la faute aussi bien de

patriotes sans reproche et de sujets tres devoues, que d'ennemis
detestes ou de savants impartiaux. Pour LL. EE. qui n'eussent pas
demande mieux que de se voir, elles aussi, traitees de « dieu sur la
terre », etre au contraire livrees ä la malignite des oommentaires du
monde civilise, etait un coup qu'il n'etait pas aise de porter d'une
äme egale.

38 La guerre de sept ans, 1756—1763.
39 Vol. II, 537—545. L'Avis au Peuple est ä d'autres occasions encore

chaleureusement recommande (II, 458—460).
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Jusque lä, les rapports entre LL. EE. et la Societe economique
avaient ete, sinon chaleureux, du moins depourvus de tout sentiment

de mefiance ou d'hostilite. Le premier president de la Societe
avait ete Samuel Engel (1702—1784), du CC, naturaliste, agronome,.
bibliothecaire, administrateur, bailli d'Aarberg, puis d'Orbe/Echal-
lens39a; son premier secretaire allemand, Nicolas Emmanuel Tscharner

(1724—1794), qui lui aussi sera du Grand Conseil et bailli,
charge de missions importantes, et qui terminera sa carriere offi-
cielle comme tresorierallemand; auquel ses belies qualites d'homme
et de magistrat valurent d'etre pris par Pestalozzi comme modele de

son Arner dans Leonard et Gertrude. Avec eux, le vrai fondateur
et premier inspirateur de la Societe est J. Rodolphe Tschiffeli
(1716—1780), fils d'un pere sans fortune, qui s'instruit par ses

propres efforts tout en elevant une grande famille de freres et de

soeurs, pratique le droit et devient secretaire du Supreme Consistoire;

passionne pour l'agronomie, il se consacre ä l'amelioration
de domaines delabres, ä l'introduction de nouvelles cultures. C'est
aupres de lui que Pestalozzi s'initie ä l'agriculture, se prend ä son
tour de passion pour le travail de la terre, et compte sur la garance
pour faire fortune.... Ni de ces personnes, ni de leurs collabora-
teurs immediats et sortis des memes milieux, le gouvernement
n'avait ä attendre une Opposition systematique. Neanmoins, par
la force meme des choses, l'Etat et la Societe economique ne
pouvaient toujours voir chaque probleme du meme point de vue; la
Societe, desireuse de reformes, de progres, aboutirait forcement
un jour ou l'autre ä preconiser des projets susceptibles d'inquieter
le gouvernement. Les Memoires sont pleins d'exemples, pris sur
le vif, des inconvenients des anciens systemes de culture, bases
avant tout sur la propriete commune; exemples fournis souvent par
des membres du Grand Conseil de Berne. Les besoins de plus en
plus grands des villes qui se developpent et veulent compter sur un
ravitaillement regulier, les exigences des cultivateurs qui entendent
pouvoir librement disposer de leur terrain (ce qui n'etait le cas que
pour de petites parcelles closes, la plus grande partie etant soumise

S9a Sur Samuel Engel, voir Paul Pulver, Samuel Engel, Ein Berner
Patrizier aus dem Zeitalter der Aufklärung, 1702—1784. Berne et Leipzig
1937 in 8°.
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ä l'assolement triennal impose par la communaute); ces diverses
necessites conduisaient ä des revendications que la Societe ne
pouvait qu'appuyer. Mais elles tendaient, dans le lointain, ä sup-
primer les charges feodales. Pour oser marcher du meme pas que
ces reformateurs enthousiastes, l'etat eüt du se resoudre ä des

modifications plus profondes et plus graves qu'il n'y paraissait
d'abord; et malgre les apparences il ne possedait alors dejä plus
la force interne qui lui eüt permis de les supporter sans dommage,
peut-etre sans catastrophe. Ainsi, et sans que les deux parties
l'eussent prevu ni desire, une certaine antinomie s'etablit entre
elles; bien que l'Etat ait Cherche ä profiter des efforts de la Societe,
il en arriva ä se mjefier de ses entreprises; la Societe de son cote
souffrait d'en etre reduite ä proposer des reformes qu'elle estimait
urgentes et qu'elle n'avait pas le pouvoir de realiser40. L'affaire
du recensement et l'essai de Muret furent l'occasion de la rupture.

Le 20 septembre 1766, le Deux Cents decida:
1. de faire savoir ä la Societe economique son deplaisir de ce

qu'elle eüt choisi pour sujet de prix des questions qui ressortissaient
au seul gouvernement;

2. d'adresser un bläme au pasteur Muret pour avoir publie
des pieces officielles;

3. d'exercer dorenavant un controle officiel sur les seances
de la Societe economique et de ses filiales ".

II ne devait plus « s'y traiter d'autres matteres que celles qui
ont rapport ä la culture des vignes, des champs et des pres, comme
aussi ä la perfection des arts et professions » La Societe prit
fort ä coeur cette algarade et la limitation de son champ d'action.
Le comite s'en excusa aupres des filiales, en les exhortant ä ne pas
l'abandonner: «Si la marche commune de notre travail, par une

erreur de la direction particuliere de la Societe de Berne, a merite
quelque bläme, nous reconnaissons, Messieurs, que nous devons
seuls en etre charges» A quoi la filiale d'Yverdon repondit,
entre autres: « La source de la prosperite est dans les mains du

prince; et si l'on ne peut mettre sous ses yeux des verites qui

» Bäschlin, p. 38, 55 ss.
11 Oncken, p. 45.
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tendent ä ecarter tout ce qui y met obstacle et ä adopter
tout ce qui la favorise, l'agriculture et les arts resteront necessaire-
ment dans un etat de langueur »42. Quant au controle par les baillis,
jamais la Societe n'avait pretendu s'y soustraire; au contraire,
presque partout ils avaient ete sollicites de prendre la direction des
filiales; mais jusqu'ici n'avaient accepte que ceux qui s'interessaient
ä l'activite de la Societe. Aussi pour quelque temps l'elan de la
Societe se trouva-t-il bride, sinon brise. Pourtant la paix ne tarda
pas ä se retablir; la Societe reprit courage, et les annees de presi-
dence de Haller (qui occupait cette charge precisement en 1766 et
la revetit de nouveau en 1768, puis dei 1770 ä sa mort en 1777) lui
redonnerent du lustre.

Quant ä Muret, le gouvernement pouvait difficilement s'en
prendre ä lui pour une publication effectuee par la Societe economique

dans la collection de ses Memoires 13; mais Muret avait en
outre, de son chef, fait mettre en vente un tirage ä part de son
essai, et lä LL. EE. trouverent pretexte ä intervenir. Le bailli de

Vevey fut charge de mener une enquete «tout ä fait serieuse » sar
ce point aupres de Muret, et celui d'Yverdon aupres de l'im-
primeur41.

42 De Guimps, Notice sur Elie Bertrand, 1855, 10 ss.
43 LL. EE. avaient accorde ä la Soc. un privilege exclusif pour ses

publications (Tillier, Geschichte des Freistaates Bern, V, 421, seance da
21. dec. 1761); des l'annee qui suit l'affaire Muret, les volumes ne peuvent
plus paraitre que munis de la griffe du censeur.

44 Oncken, 60: «nochmahlen den versagten Hrn. Muret, über dieses
Emergens alles Ernstes befragen». On ne retrouve que l'ordre d'intervenir,
donne au bailli de Vevey; sans connaitre la suite (Arch. Berne, Geheim-
ratsman. IV 171, 28 aoüt 1766). Plus tard, alors que les conclusions de
Muret avaient vu s'attenuer le mordant initial de leur virus et que Berne
laissait publier le resume de ses propres satistiques (v. plus loin, n. 116),
des extraits du Memoire sur la population furent donnes dans des
publications assez repandues, ainsi dans les Etrennes pour les personnes de
tout äge, pour 1791, Lausanne, Heubach & Fischer (Bibl. de la Fac. de
theol. de l'Eglise libre); avec cette conclusion des editeurs: «Pour remedier

ä ce deficit, on voit bien ce qu'il y aurait ä faire: nous le dirons
d'apres notre auteur l'annee suivante, en y ajoutant nos propres observations».

II eüt ete interessant de connaitre celles-ci, mais je n'ai pu voir
l'annee 1792.
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Muret ne parait pas avoir ete inquiete, ä juger par les quelques
allusions ä ces evenements contenues dans sa correspondance avec
la Societe economique; le 24 fevrier 1769 et le 31 janvier 1772 il
constate la fin par lethargie de la societe filiale de Vevey, arrivee

dejä avant l'intervention de l'etat; la seule note plus personnelle
est du 11 octobre 1769: « Si LL.EE. du Conseil secret ont vu de

mauvais oeil les recherches que j'avais faites d'apres une invitation
dans tous les papiers publics, je doute que l'on fut bien recu dans le

Valais en s'informant trop curieusement de leur population; il n'en
faudrait peut-etre pas tant, pour etre regarde dans ce pays comme

un espion dangereux, qui voudrait le vendre aux puissances »45.

De pareilles eventualites devaient en effet etre tenues pour
possibles et pouvaient aboutir aux consequences les plus extremes,
comme le montre le sort de J. H. Waser, decapite ä Zürich le 27

mai 1780. Appartenant comme Muret au corps pastoral, il ne possedait

pasla belle sante morale de notre doyen. Doue dans le domaine

mathematique d'une intelligence aigue, travailleur acharne, Waser
avait en peu d'annees — il n'a que trente-huit ans ä son deces —
et au milieu de soucis et d'embarras perpetuels, accumule une
masse considerable de recherches originales et solides. Mais il etait,

pour son malheur plus encore que pour celui de tous ceux dont il
dependait, un desequilibre, un persecute au sens psychiatrique du

mot, reagissant contre ce qu'il qualifiait d'injustices par des

manoeuvres tantot subtiles tantot violentes, souvent mensongeres;
allant jusqu'ä calomnier ses plus fideles protecteurs. Sa deposition

apres un bref ministere, et pour finir sa condamnation ä mort,
furent l'aboutissement naturel, en l'etat de la legislation d'alors,
de ses conflits toujours renouveles avec les autorites «. L'affaire fit

45 Lauterburg 69 n. 1.
46 Sur les merites scientifiques de Waser, v. surtout C. K. Müller,

Zürch. Jahrb. f. Gemeinnützigkeit 1877, 86—166; aussi J. H. Labhart, /. de

Statist, suisse 1880, 121—139; J. J. Kummer, ibid. 1885, p. 4; cf. W. Schnyder,

Die Bevölkerung der Stadt und Landschaft Zürich v. 14.—17. Jahrh.,
in Schw. Studien z. Geschichtswissenschaft, Zürich 1925, XIV, p. 1—132

passim. Le caractere de Waser a ete juge de facon tres differente par les

divers auteurs qui ont etudie son cas; v. l'ouvrage que lui a consacre H. M.

Stückelberger en 1933: /. H. Waser von Zürich.



— 40 —

quelque bruit. Jean de Muller, qui publiait cette meme annee
(juillet 1780) le debut de son Histoire des Suisses, en profita
pour glisser ä l'entree du chapitre III une insinuation inattendue:
« Les proprietaires de documents manuscrits demandent fort que
leurs noms ne soient pas publies. En effet, dans ce siecle encore,
les nations civilisees ont pu voir ce spectacle: au centre de l'Europe,
un bourgmestre et conseil n'hesiter pas ä executer un savant, sur le
soupcon qu'il utiliserait une vieille lettre ä des fins malicieuses».
Cette allusion ne fut guere gout.ee par les Zuricois ». Berne, du
moins, par la moderation dont eile avait fait preuve en 1766 en se
bornant ä manifester sa mauvaise humeur, ne dut pas ce jour lä
se sentir visee.

Tel etait l'etat d'esprit du gouvernement, celui des classes cul-
tivees, au moment oü se fit le recensement officiel et se publierent
les memoires de Muret et de Loys de Cheseaux. II etait indispensable

de le mettre en lumiere, de reconstituer l'atmosphere generale
dans Iaquelle naquirent ces divers travaux; sans quoi la valeur des
chiffres qu'ils apportent, la signification et la portee des commen-
taires qui devaient les eclairer, eussent risque de nous echapper ou
deconduire ä des conclusions incertaines, sinon ä des malentendus
ou meme des erreurs. Pas de plus sur moyen de se tromper que de
considerer comme demontrees les affirmations meme les plus cate-
goriques de depopulation, lorsqu'elles ne sont pas accompagnees
de chiffres controlables. A ce titre, nous devons renoncer ä utiliser
le memoire de Loys de Cheseaux, tout prime qu'il ait ete. L'auteur
declare bien que cette «gangraine de l'Etat, qui en gagne rapide-
ment tous les ordres ce mal epidemique devaste notre pays48
depuis des annees». Mais il dedaigne d'offrir la moindre preuve
ä l'appui, se bornant ä cet egard ä deux lignes iau cours de 90 pages:
« On s'en est appercu presque tout d'un coup, au manque de domes-

47 G. Meyer v. Knonau, Zürcher Taschenbuch 1902, 64—70, Eine briefliche

Zurechtweisung Joh. Müller's durch Joh. Casp. Lavater... — F, C.
de la Harpe n'a pas manque de se saisir de cette arme. II ecrit en automne
1790 dans sa troisieme Lettre de Helvetus: «II n'y a pas tres longtemps
que Waser fut decapite a Zürich sur des pretextes fallacieux; la verite est
qu'il avait, en Consultant les archives, fait des decouvertes qui alarmaient
Paristocratie».
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tiques, d'ouvriers, au rehaussement de pres d'un tiers de leurs gages
et salaires» «depuis deux ans, leur prix a augmente d'un
tiers et presque d'une moitie »49. Son silence ne vient point d'avoir
juge la täche trop difficile; mais au contraire, superflue: le mal creve
les yeux, ce n'est pas de demontrer son existence que nous avons

besoin, mais de le combattre; voilä ce que pense Loys. Notre propos
etant uniquement de nous assurer de la realite, de fixer si possible

par des chiffres ce qui en etait, nous ne pouvons que laisser son

temoigagne de cote, de meme que tous les autres, celui de Tissot
aussi, qui ne sont point appuyes d'une demonstratjon ou de chiffres.
Nous arrivons ainsi ä pied d'oeuvre pour examiner ce que le
recensement et Muret ont ä nous apprendre.

4. Comment le recensement a ete fait et ce qu'il nous
apprend.

Ordonne par arrete du 3 aoüt 1764, le recensement commenca
«n septembre; il devait etre acheve avant le 20 octobre 50. Nombre
de reponses des paroisses sont toutefois datees de novembre;
encore le 13 decembre Ormonts-dessous fournit un complement d'in-
formation. Quant ä la seconde etape, l'etape bureaucratique de la

confection des tableaux par bailliages, eile s'echelonna de novembre
ä mi-janvier. Les tabelles originales devaient etres etablies, paroisse

par paroisse, par les soins des pasteurs, dejä charges en temps

48 En note, par la Soc. econ.: «Le pays de Vaud».
49 P. 90 et 16.
60 II ne toucha pas les deux bailliages mixtes d'Echallens/Orbe et

de Grandson. Y eut-il ä ce sujet des negociations entre Berne et Fribourg,
je n'ai pas cherche ä le savoir. De 1760 ä 1765, c'est un bernois qui est

bailli d'Echallens, precisement Samuel Engel, l'un des initiateurs de la
Societe economique, et qui avait, nous l'avons vu (p. 31) donne son avis sur
la depopulation. Le bailli de Grandson est Frs Nie. de Montenach, de

Fribourg. — D'autre part, l'exemple donne par le gouvernement se montra

contagieux. C'est ainsi que la Chambre des refugies, de Lausanne, saisit
l'occasion pour chercher ä dresser un etat general des familles refugiees, avec

l'indication de tous les membres, absents aussi bien que presents, en re-
montant, autant que possible, «jusqu'ä leur pere primordial du temps du

refuge». J. Cart, Les protestants refugies dans le pays de Vaud, RHV
1893/197.
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ordinaire de tenir les registres d'etat-civil, soit de baptemes, de
mariages et de morts 61.

« II n'est point de Pasteur exact, qui n'ait le rolle de ses parois-
siens », dit Muret (p. 4). Mais quelle etait la proportion des pasteurs
exacts? Muret lui-meme, grand Chiffreur, avait fait le denombrement

de sa paroisse aussitot qu'il en etait devenu le premier pasteur,
apres en avoir ete le diacre pendant dix ans; il nous confie qu'il
apercut ensuite « plusieurs omissions» dans ce premier travail, et
que malgre ses recherches il n'a pu, pour Vevey, decouvrir aucun
denombrement ancien, ni meme s'assurer de leur existence (Tables,
p. 125). Ainsi, avant le recensement, les roles d'habitants etaient
rares, et ceux qui existaient ne pouvaient qu'exceptionnellement
pretendre etre exacts. Le travail que l'etat confie aux ministres pour
la premiere fois est nouveau pour presque tous et fait appel ä des
qualites qui ne sont pas necessairement l'apanage des serviteurs du
culte. Le mandat de LL. EE. les engageait d'ailleurs ä se faire
assister par « des preposes les plus intelligents » de leurs paroisses.

Certaines des notes accompagnant les tableaux dresses par les
ministres permettent de jeter un coup d'oeil dans les coulisses et de
mieux apprecier les difficultes qu'il s'agissait de vaincre et la bonne
volonte dont chacun etait anime. Le pasteur De Venoge, de
Commugny, au moment d'appliquer sa signature au pied de ce
document, ajoute: «faisant mes excuses de ce que dans quelques
endroits il n'est pas aussi net que je l'aurai souhaite, ayant ete
oblige de revenir ä quelques Operations, pour les faire plus justes;
ouvrage, au reste, auquel je suis si peu accoutume que c'est la
premiere fois que j'en ay fait un tel». Pour la paroisse d'Ormonts-
dessous, J. F. Vicat confesse n'etre pas satisfait: « Quoique j'aie pris
toutes les precautions les plus propres pour rendre ce
denombrement complet, cependant il ne l'est pas absolument et ä
tous egards .». II s'agit d'une part de partager le hameau de
Crettaz entre sa paroisse et celle de Leysin (sur quoi les deux
ministres interesses ne sbngerent meme pas ä s'entendre directe-

51 Sur l'etat civil du Pays de Vaud au 18e siecle, v. surtout H.
Vuilleumier, Histoire de l'Egl. reformee du P. de V., IV 23—25; et l'article du
Dictionnaire Mottaz par G. Favey.
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ment); mais surtout «plusieurs de mes autres Paroissiens quoi
qu'avertis des la Chaire deux Dimanches consecutifs, ä se rendre
selon leur departement, ä certains jours marques dans le Temple,
au moins un par famille, pour repondre aux questions relatives ä

cet ouvrage, n'ont cependant point repondu ä cette invitation: 11 y a

toute aparence que ces absens fönt un nombre asses considerable.
En voici un echantillon par oü l'on peut juger ä peu pres du reste:
L'enumeration des Mariages actuels faite au Temple par
l'Inspection de nos Gens qui ont paru, ce denombrement dis-je ne

monte qu'ä 205 menages, et par mes Rolles d'Interrogations qui
sont tres complets, j'en ai trouve 260». «Au reste, concluait-il,
tout ce que j'ai pü faire par moi-meme, au moyen de mes Registres
et de mes Rolles, je le garantis exact; si les autres articles qui
demandent absolument la presence d'autrui, ne le sont pas autant,
je ne crois pas qu'il y ait rien de ma faute; En foi de quoi ...»
etc. Pour en arriver ä un resultat qui lui laissät la conscience
tranquille, Vicat s'y prit ä deux fois, sur l'invitation de Vincent Bernard
Tscharner, membre de la Commission etablie par LL. EE., dont le
billet, d'ailleurs des plus aimables, l'engageait ä revoir les points
dont lui-meme n'etait pas satisfait et le mettait au clair sur le
partage de Crettaz. En fin de compte, la paroisse qui n'avouait que
606 mäles et 653 femelles sur le premier releve, en constate 677
et 760 sur le second. En expediant ä Berne le tableau d'ensemble

pour son gouvernement d'Aigle, le bailli F. G. Bondeli l'accom-

pagne d'une appreciation oü se lit entre autres: «Je crois qu'en
general leur denombrement [celui des pasteurs], se trouvera exact
ä l'exception d'Ormont-dessous qui est une commune extremement
dispersee et oü il faudrait trois mois de temps et une Boussole en
main pour se rendre d'habitation en habitatjon sans risquer de

s'egarer et sans rien laisser en arriere ». Meme si ailleurs ministres
ou baillis n'ont pas ete aussi explicites, des obstacles analogues
ont du se rencontrer plus d'une fois.

On pouvait aussi etre assure d'avance qu'entre toutes les
donnees qu'il s'agissait de recueillir, les chiffres de deces — pour
lesquels les pasteurs allaient devoir remonter aussi en arriere que
possible — seraient en general mediocrement dignes de confiance,
et cela pour l'ensemble du pays. Leur inscription restait irreguliere,
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dependant en partie de la bonne volonte des fossoyeurs qui etaient
censes les annoncer aux pasteurs; les ensevelissements ne donnaient
pas lieu ä un acte du culte. Si LL. EE. s'etaient enfin decidees en
1708 ä etablir neanmoins des «Livres de Mortuaires», c'etait seulement,

nous apprend Muret62, ä la suite d'un « fameux proces », celui
du «faux Caille», qui avait crüment souligne cette grave lacune.
Le registre mortuaire de Rossiniere donne ä sa premiere page quelques

renseignements ä ce sujet: «Monsr Des Cailles, Francois
Refugie ä Lausanne, avoit un fils unique qui mourut audit Lausanne
il y a plusieurs annees. Environ ce temps icy il arriva de France un
personnage qui se dit etre son fils. Et comme Monsr Des Cailles
affirmoit qu'il n'avoit point d'autre fils que celuy qui luy etoit mort
ä Lausanne, ce fils pretendu demanda des preuves par le livre
des Mortuaires» Lequel n'existait pas. Gräce ä quoi l'impos-
ture put trainer de 1699 ä 171253.

En outre, certaines questions des formulaires ont ete mieux
comprises que d'autres; d'oü une valeur tres inegale des reponses
donnees. Les milliers de chiffres fournis par les tabelles pasto-
raies devaient en definitive se condenser en deux tables, l'une fixant
l'etat de la population et l'autre ses fluctuations au cours des dix
dernieres annees. Les elements de la premiere etaient relativement
aises ä recueillir; il suffisait de mettre assez de soin ä nombrer les
classes de personnes prevues. La seconde exigeait davantage; les
recherches necessaires devaient couvrir au moins dix annees en-
tieres (1754—1763), ou meme toute la periode ecoulee des 1701;
precisement les rubriques qui eussent eu le plus d'importance pour
le gouvernement et qui pour nous aujourd'hui presenteraient le
plus d'interet. Elles furent souvent mal comprises; cette fois,
surtout par les scribes charges de dresser les tableaux par bailliages.

62) P. 5.
M M. de Caille, gentilhomme, est porte ä Lausanne au denombrement

des refugies d'octobre 1693, avec deux enfants et une servante. En dec.
1694 il est l'un des dix membres de la Direction frangaise. Son fils meurt
en 1696. Voir E. Piguet, Bulletin de ta Societe de l'histoire du protestantisme
frangais, 1934, Les dinombrements generaux de refugies huguenots...,
p. 97 n. 1 du tire ä part; et B. Barbery, L'ephemere seigneur de Caille,
Paris 1931.
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La Table I, l'etat de la population, porte 20 colonnes;
nombre des feux; des mariages actuels; des hommes (au-dessous
de 16 ans u, de 16 ä 60 ans, au-dessus de 60 ans, total et veufs); des

femmes (memes subdivisions, mais avec 14 ans et 50 ans comme
limites de la classe d'äge moyen); des habitants (total des deux

sexes, puis separement les bourgeois, non bourgeois et sans

bourgeoisie); enfin les pauvres (enfants, orphelins, vieillards, total).

Programme fort ample, on le voit. Trop ample pour un premier
essai, et groupant des elements dont certains sont au moins super-
flus, d'autres disparates ou destines ä mettre le trouble dans l'esprit
des enqueteurs et ä provoquer des erreurs. C'est ce que les con-

temporains ne manquerent pas de remarquer. Le bailli de Bonmont

prevoit que le total sera «tout ä fait defectueux et ne pourra autre-
ment que de jetter l'Etat et le public dans des Erreurs monstru-

euses», si l'on ne procede pas ä une revision en distribuant les

colonnes avec plus de precision. Celui de Romainmotier, sans etre
aussi severe, estime les tabelles trop chargees « si j'ose le dire, pour
un debut, et un pays qui n'est point style ä cela »; il y voit « bien
des bigarures et des contradictions, sans parier des inexactitudes ».

— Laissons de cote tout ce qui concerne 1'enquete sur le pauperisme
et retenons seulement les elements susceptibles de contribuer ä

etablir le chiffre de la population; meme lä il y a des points faibles,
les veufs et veuves, les bourgeois et les non bourgeois. Ils vont de

toute part susciter des confusions, accompagnees d'explications
dont il n'est pas toujours possible d'extraire une conclusion nette.

Les veufs et les veuves avaient, dans les tabelles paroissiales,
leur colonne separee, ä cote des trois classes d'äge; et sans que
les pasteurs eussent ä etablir eux-memes le total de la population
mascuiine et feminine. Quel parti devaient-ils prendre? Compter
veufs et veuves dans leurs classes d'äge, ou les en deduire? Quelques

uns noterent ä quelle Solution ils avaient donne la preference;
d'autres garderent le silence. Dans ce cas les bureaux baillivaux
ne pouvaient deviner s'ils devaient, pour obtenir le total des mäles
et des femelles, ajouter cette colonne ä celle des classes d'äge, ou

54 A 16 ans commence l'obligation du service militaire, et le «garcon>
peut se marier; les jeunes filles peuvent se marier ä 14 ans.
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la laisser de cote. II en est qui tenterent de se renseigner; la plupart
n'en prirent pas la peine55. L'ecart qui en resulte n'est pas peu de
chose; pour les onze bailliages pour lesquels ces precisions man-
quent, le total variera de plus de 3300 ämes suivant que veufs et
veuves seront ajout.es ou non. Sauf indication nette des tabelles
baillivales, nous ne les avons pas comptes56.

Quant aux bourgeois et non bourgeois, 1'inteqDretation de ces
colonnes nous touche moins car eile ne modifierait en somme pas
le chiffre de population, dejä fixe sur d'autres bases. Elle est reve-
latrice, par contre, du vague qui regnait dans les conceptjons des
dirigeants eux-memes. Berne ne sut en effet ä quoi se resoudre au
juste; voulait-elle enregistrer la population de fait; ou la population

de residence ordinaire? Non seulement eile renonca ä fixer
ce point et ä donner lä-dessus aux enqueteurs les precisions
necessaires; mais on accueillit encore une troisieme possibilite: deter-
miner, si l'on peut dire, la population de droit. En vue de quoi
durent etre comptes, outre les bourgeois residente, tous ceux que
l'on appelait les forains, qui etaient fixes ailleurs, que ce fut dans
le pays ou meme ä l'etranger. Quelle limite poser ä pareille investi-
gation? Les instructions n'en donnerent aueune; aussi voyons-nous
La Sarraz deeider pour son compte qu'elle ne recherchera pas ses
bourgeois des familles absentes depuis plus de cent cinquante ans!
Et comme il etait, la plupart du temps, impossible d'etre fixe sur
le nombre d'individus de ces familles foraines, on s'en tint en
general ä noter leurs chefs. La Table I arrive ainsi sur ce chapitre ä
des resultats bien faits pour surprendre ä premiere vue. Bien loin
que le total des bourgeois et non bourgeois soit regulierement le

66 De toutes parts affluent les critiques ä ce sujet, des pasteurs, des
baillis, des secretaires baillivaux. Haldimand, ä Yverdon, fait de cette
colonne «une simple curiosite». Muret, dans une note qu'il ajoute au
tableau de Romainmotier (Eal) «soupgonne que plusieurs ministres ne
les ont pas places dans les colonnes de leur äge» et se demande si la
Proportion entre baptemes et population permettrait de deviner ce qu'il en
est. Pour le bailliage de Nyon, le bailli Wurstemberger annonce qu'il a

opere les corrections voulues et surtout fait de bonnes vendanges; le vin
sera bon et de garde, le prix remunerateur.

56 En dressant pour nous les tableaux corriges le Dr. Wehrlin a dans
la regle supprime les chiffres de la colonne veufs et veuves.
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meme que celui de la population, il n'y a qu'un seul bailliage pour
lequel ce soit le cas, celui d'Oron, le plus petit de tous57. Dans
celui de Lausanne il n'y a concordance que pour la ville seule;

pour les dix-sept autres paroisses ce ne sont qu'absurdites appa-
rentes. Villette annonce 720 habitants, mais la somme de ses bourgeois

et non bourgeois ne fait que 143; ä Dommartin, par contre,
eile atteint 1020 alors que la paroisse n'a que 877 habitants. Et
ainsi de suite. D'autre part, chaque paroisse devant totaliser ses

bourgeois sans preciser s'ils residaient ou non, un grand nombre —
tous ceux qui possedaient deux bourgeoisies ou davantage — se

trouverent comptes deux fois ou plus. De tous cötes les pasteurs
se plaignirent de ce desordre, auquel ils ne pouvaient remedier
sans qu'une regle uniforme füt appliquee. L'un d'eux, qui avait
beaueoup de personnes bourgeoises de deux communes comprises
dans sa paroisse meme, prit pourtant son courage ä deux mains et

deeida, contre les injonetions de Berne, de ne les compter que dans

leur commune de residence effective. Le secretaire baillival d'Yverdon,

Haldimand, qualifie cette partie du denombrement de «labi-
rinthe dont on ne peut sortir».

Cette premiere table devant avant tout nous fournir le chiffre
de la population totale, ses subdivisions ne retiendront notre attention

que dans la mesure oü des erreurs dans leurs elements peuvent
avoir influe sur le resultat final. A part des fautes occasionnelles
de copie ou d'addition, ce n'est guere le cas que pour les veufs et

veuves. Ces corrections une fois faites, nous aboutissons ä un
chiffre qui ne differe que peu de ceux des tabelles paroissiales ou
des releves baillivaux mais qui est neanmoins un peu plus exact.

La Table II, des progres de la population ou
depopulation, porte 16 colonnes en 3 grandes rubriques; la premiere,
Proportion du nombre des naissances ä celui des morts; la seconde,

57' Le bailliage de Lausanne compte 20 847 habitants mais n'en connait

que 16 559 quand il en vient ä leur origine. Romainmotier penche dans

l'autre sens; ä ses 9630 recenses il oppose 10 412 bourgeois, 765 non
bourgeois, 29 sans bourgeoisie, ainsi 11 206 en tout. Yverdon, qui suit la meme
voie, explique du moins qu'il a tenu compte de tous les bourgeois, inclus
ceux qui sont hors du pays.
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Proportion de ceux qui sortent du pays au nombre de ceux qui
rentrent; la troisieme, balance de la population et depopulation.
La terminologie employee ne pretend pas ä la precision; il faut
lire baptemes ä la place de « naissances » et les « proportions » sont
en fait les chiffres, absolus ou moyennes, mais non proportionnels;
etc. L'enqueteur, d'ailleurs, a en general su ä quoi s'en tenir, les
titres de colonnes des tabelles paroissales etant plus explicites.

Les principales colonnes des deux premieres rubriques devaient
donner les totaux des baptemes, des morts, des emigrants, des

rentres, des nouveaux Colons; — cela pour les dix annees, du ler
janvier 1754 au 31 decembre 1763. Par l'addition des baptemes,
des rentres et des nouveaux Colons, d'une part, et des morts et
emigrants de l'autre, s'obtenaient les deux colonnes de la troisieme
rubrique, la balance, population ou depopulation pour 10 ans.
Revoir pour chaque paroisse les registres de baptemes et de deces

pour 10 ans n'etait pas un travail excessif, bien qu'il düt etre assez
ardu pour quelques unes, et parfois meme condamne d'avance ä
un echec pour ce qui concernait le nombre des morts: parlant des

mortuaires, Muret reconnait qu'« il en est plusieurs qui ne sont
rien moins qu'exacts encore aujourd'hui il y a dans le pais,
quoiqu'en petit nombre, des mortuaires si imparfaits qu'on ne peut
etablir sur eux aucun calcul precis» et cela, parce que «les
Pasteurs ont toutes les peines imaginables ä obtenir de leurs
paroissiens qu'ils fassent inscrire leurs morts, quoique cette inscription

ne leur coüte pas un denier»58.
II est plus difficile de juger quelle exactitude il faut attribuer

aux colonnes de la deuxieme rubrique: de 1754 ä 1763 inclus, ont
quitte le pays, hommes pour le service militaire, ou par emigration
civile; femmes; et les memes trois divisions pour les rentres. De
meme pour les nouveaux Colons (bourgeois, non bourgeois de

l'endroit, mais d'autres lieux du pays, et non bourgeois etrangers)
leurs fluctuations de 10 ans ont du assez souvent echapper aux
enqueteurs, alors qu'ils ont idejä, nous 1'avons vu, ete assez embar-
rasses de savoir comment il fallait compter les bourgeois et les non
bourgeois pour la seule annee 1764.

58 P. 4 et 6.
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II est ainsi permis de supposer que l'exactitude des reponses
touchant cette partie 'de la Table II n'a pas ete poussee tres loin.
Reserve que confirment un grand nombre de ministres. Lä encore
il en est qui declarent n'avoir tenu compte que des chefs de famille
et non des individus. Beaueoup voudraient que LL. EE. exigent la
tenue de registres oü devraient se faire inscrire tous ceux qui quit-
tent le pays ou viennent s'y installer; au bout de dix ans on saurait
vraiment ä quoi s'en tenir, tandis que maintenant Le secretaire

Haldimand, minutieux comme toujours, conclut en termes tres
pessimistes: pour les emigrants sortis ou rentres, «il paroit que
les indications sont peu justes, n'etant pour la plus part faites que
de memoire, qui doit etre peu fidele pour une espace de dix ans »,
et pour les nouveaux Colons, il eüt fallu pouvoir compter les chefs
de famille, les femmes, les enfants; ce qui n'a pas ete fait. Comme
il avait dejä declare que les chiffres de deces etaient trop bas, on
ne s'etonne pas qu'il reduise ä rien la valeur de la « balance » finale.
« On peut conclure, dit-il pour son bailliage, qu'on ne doit absoluf-
ment faire aucun fond» sur eile; il se resigne ä «regarder comme
impossible de faire une balance seulement un peu approchante ».

Devons-nous endosser ce verdict et l'etendre au pays entier?
Oui, s'il etait question d'obtenir partout des chiffres exacts. Pas

necessairement, si ce qui nous importe est seulement l'equilibre
des elements places sur les deux plateaux de la balance. Car la
question qui se pose ä nous est de juger si les enqueteurs de 1764

ont pu avoir des raisons de charger l'un des plateaux au detriment
de l'autre. Si leurs erreurs sont vraisemblablement de meme ordre
du cote des gains et de celui des pertes, le resultat final ne s'en
trouvera pas modifie et pourra etre accepte, cum grano salis,
comme conforme ä la realite. Mise ä part la question des deces, nous
croyons que c'est bien ainsi que les choses ont du se passer, comme
nous aurons l'occasion de le dire tout ä l'heure et plus loin encore
en discutant les demonstrations de Muret. Pour le moment, nous
admettons ainsi que d'elements inexaets sort une conclusion assez
juste et que le desir du gouvernement, d'obtenir une indication
ferme sur le sens du mouvement de la population au cours de ces
dix ans, n'a nullement ete trompe.

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XVIII, Heft 1
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Les donnees recueillies sur son ordre devaient avant tout
permettre, pour chaque paroisse, pour chaque bailliage, et le pays
entier de calculer la population pour fin 1754, donnant ainsi deux
recensements au lieu d'un seul et toutes les fluctuations de l'un ä

l'autre. Y avait-il eu depopulation, la balance des deux dernieres
colonnes devait presenter un deficit; et rien de plus facile que de
voir ä quoi il etait du: exces des morts sur les baptemes? exces
d'emigration? et quelle emigration, feminine ou masculine, et pour
cette derniere, civile ou militaire Apres les temoigagnes que nous
avons recueillis plus haut en faveur de la depopulation, sachant

que Muret va conclure dans le meme sens; que le gouvernement,
malgre son irritation manifeste, n'a jamais proteste contre l'exactitude

des chiffres et des deductions de Muret, mais seulement
contre leur publication non autorisee; — sachant tout cela, nous
nous attendons naturellement ä trouver cette balance en deficit.
La surprise n'est pas petite de constater le contraire; pour ces dix
annees, le plateau positif de la balance (naissances plus immigrants)
depasse de pres de 9 000 unites le plateau negatif (emigrants plus
morts, apres correction de celles-ci)59.

En plus des elements de la balance decennale, deux colonnes
encore de cette Table II meritent de retenir un instant l'attention;
elles devaient contenirle « nombre moyen», c'est ä dire la moyenne
annuelle, des baptemes et des morts, des l'annee 1701 si possible,
ou du moins des la premiere annee du siecle ä partir de Iaquelle
des registres avaient ete regulierement tenus. Dans leur tardif desir
de s'instruire sur le passe, LL. EE. se montrerent lä bien exigeantes.
Les ministres obeirent ä l'injonction; gräce ä quoi E a 2 nous offre
aujourd'hui le total annuel des baptemes et des morts pour chaque
annee du 18« siecle pour Iaquelle les inscriptions existaient, jusqu'ä
1763. Mais lorsque les calculateurs baillivaux durent amalgamer
ces chiffres, necessairement disparates par la diversite des dates
de debut suivant les paroisses, avec des fractions de 1/14 ou de
61/63, ils perdirent le fil. Un peu partout des resultats extravagants
sortirent du creuset. Le tableau baillival decouvre, par exemple,
pour la paroisse d'Aigle, qui a 287 baptemes par an dans la derniere

59 Si l'on s'en tient aux baptemes au lieu des naissances, comme le
recensement et Muret dans ses calculs, le surplus est d'environ 6500.
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decennie., qu'elle en aurait eu 1885 par an en moyenne ä partir de
1701. Ou pour Avenches, il croit obtenir une moyenne de 654
baptemes et 287 morts annuels des le debut, alors qu'ils sont 98 et
75 dans Ia derniere decennie. A Nyon on cloche dans l'autre sens;
ä cote de 208 baptemes et 122 morts (ce dernier chiffre dejä fort in-
complet) par an, moyenne de 1754—1763, le tableau estime devoir
annoncer pour 1701—1763 une moyenne de 168 baptemes et 7/64,
et de 50 deces et 45/64. Morges, ä la suite de calculs de haute fan-
taisie, äboutit ä 24 747 baptemes et 10447 morts, chiffres denues de
tout sens. Les bonnes intenfjons du gouvernement ne furent ainsi
pas recompensees. C'etait trop esperer, de pretendre racheter une
indifference seculaire de sa part, en faisant porter toute la charge de
1'effort necessaire sur des gens qui n'y etaient point prepares.

Le corps pastoral, du moins, avait fait de son mieux; gräce
ä quoi nous pouvons utiliser aujourd'hui une partie au moins des
donnees qu'il a diligemment reunies. Ni lui-meme, ni ceux qui
iurent appeles alors ä les mettre en oeuvre n'y avaient toujours
reussi. Aussi LL. EE. semblent-elles n'avoir jete sur ces tableaux

par bailliages qu'un coup d'oeil distrait ou desabuse et n'avoir pas
recherche, derriere le masque absurde qu'ils presentaient par en-
•droits, les traits de verite qui s'y trouvaient caches ailleurs.

* **
Nous pouvons maintenant etablir le bilan general de ce gros

effort officiel, pour autant qu'il nous interesse ici. Dans les limites
de l'exactitude teile qu'on la concevait alors, il aboutit ä donner

pour 14 bailliages (manquent les deux bailliages mediats, Grandson
et Orbe/Echallens):

1° la population du pays vers la fin de 1764; donnee

separement par sexes et par trois classes d'äge; aussi le nombre
des feux. Les reponses des paroisses s'echelonnent, nous l'avons
vu, sur deux mois et davantage, sans que nous sachions "combien
de temps a ete consacre au denombrement lui-meme et combien au
travail subsequent de redaction. Cette dispersion dans le temps
a ajoute deux sources d'erreurs ä toutes les autres inexactitudes:
des personnes changeant de paroisse au cours de cette periode
peuvent n'avoir ete inscrites nulle part, ou l'avoir ete deux fois.
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2° Le ch if f r e des baptemes au coursdeslOannees
1 754/63. On peut, puisque de toutes facons il faut se contenter
d'approximations, en deduire les naissances, en y ajoutant
les enfants morts avant bapteme. Cette adjonction une fois faite,
la natalite serait donnee, et pourrait se comparer avec la mortalite.
Sans cette adjonction, la comparaison ne serait pas licite, car les
mortuaires enregistrent les deces d'enfants non baptises. Muret
avait dejä fait cette remarque (p. 26); il estimait que pour avoir
l'exacte balance des naissances et morts, il fallait, pour Vevey et
d'apres ses chiffres de 18 annees, ajouter aux baptises le 9°o afin
d'obtenir les naissances. Nos recherches pour Lausanne ont donne
le 8o/o; Wild60 trouve le 9°,o ä 10o/o pour Aigle. La moitie environ
de ces petits sont nes vivants, et la moitie nes-morts; pour avoir
les naissances Vivantes, dans nos tableaux, nous ajouterons donc
aux baptemes le 4o/0 G1.

3° Les morts, pour dix ans aussi. — Donnee moins
exacte que la precedente, nous l'avons vu; et naturellement trop
faible. Certaines paroisses n'ont indique aucun deces (Cuarnens,
St Livres, Vufflens-le-Chäteau dans les cahiers paroissiaux; Cuarnens

et Vich dans les tableaux baillivaux). Pour une vingtaine les

reponses apparaissent manifestement erronees. Du moins est-il
facile de constater ces ecarts et de ramener les deces de ces paroisses
ä la moyenne du reste de leur bailliage. C'est ce qu'a fait Muret, en
prenant soin de signaler ses interventions. En comparant ses chiffres
avec ceux de E a 2, d'oü il part, nous constatons qu'il a corrige
les deces de dix paroisses, ajoutant 937 morts aux 720 annonces
par elles62. Cela represente le 4o/0 du total. L'Operation est en

60 Essai sur l'etat de la population de la paroisse d'Aigle; Hist. et
Mim. de la Soc. des Sciences physiques de Lausanne, 1789, II, Hist. 69—71,
Mem. 70—105.

61 La proportion des enfants morts sans bapteme est le 7.6 o/o pour
le vieux pays bernois, le 7o/o pour l'Argovie. (Cf. plus loin n. 74.) — Nos cor-
rections pour Vaud sont basees sur les chiffres de Lausanne pour 1751—1780.
Avant 1750 les inscriptions sont insuffisantes. Pour la serie entiere 1751—
1800, les morts nes sont le 5.3 o/0j; les nes vivants non baptises, le 4.4 o'o.

62 Memoire p. 25 s., et Explication de la Table I p. 4. — Ces paroisses
sont Biere, Champvent, Cossonay, Cuarnens, Longirod, Lussy, St-Livres,
Thierrens, Vich, Vufflens-le-Chäteau. Le signe convenu manque pour St-
Livres.
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somme modeste. Le doyen 1'estime cependant süffisante: «Au
moyen de cette precaution, dit-il, les omissions ne vont pas fort
loin » Constatation precieuse pour nous; car, sachant le desir
qu'il avait de decouvrir toutes les sources possibles de la depopula!-
tion qu'il tenait pour un fait certain, nous pouvons ä notre tour
nous rassurer: si Muret avait suspecte d'autres deficits encore des
listes de deces, il n'eüt pas manque de les signaler. II ajoute seulement

cette remarque encore: s'il devait rester des omissions non
corrigees, « elles sont plus que compensees par les enfants morts
sans bapteme, qui augmentent le nombre des morts, sans etre
couches sur le regitre des batemes ». Remarque qui conduit plutot
ä rectifier les chiffres des baptemes, comme nous venons de dire
que nous 1'avons fait.

A notre tour nous avons repare les insuffisances les plus
manifestes des chiffres de deces. Nos rectifications, plus incisives que
Celles de Muret, ont porte sur 23 paroisses ou fractions de paroisses

avec un total de 937 deces; nous avons eleve ce chiffre ä 2183,
augmentant ainsi de 1246 le total brut, 24 405, auquel arrivaient
les tableaux baillivaux. Notre majoration est ainsi de 5«o63.

4° et 5° L'e migration etl'immigration pour 1 Oans.
II est beaueoup plus malaise de juger de la valeur de ces deux
colonnes et malheureusement Muret, dans le peu qu'il en dit, ne
vient pas ä notre aide. Tout en insistant sur l'emigration, pour
Iaquelle il utilise les chiffres precis du recensement, il affecte de ne

pas prendre au serieux sa contre partie; pour les « nouveaux icolons,
je ne sais, dit-il, si le nombre en est considerableu, mais je sais
qu'on ferait une grande erreur, si l'on comptait pour nouveaux
Colons, tous ceux qui sont indiques comme tels, dans les tabelles
du denombrement». Nous verrons en exposant les idees de Muret,

63 D'apres Ea 1. Bailliage d'Aubonne (paroisses de Ballens, Burtigny,
Lavigny, Longirod, St-Livres), passant de 172 ä 558. Bailliage de Morges
(Biere, Bussy, Chavannes, Colombier, Cossonay, Lussy, Penthaz, St-George,
St-Prex, Le Vaud, Vuffens-le-Chäteau), passant de 512 ä 921. Bailliage de
Nyon (Luins-Begnins et Vich), de 104 ä 323. Bailliage de Romainmotier
(Cuarnens), de 0 ä 132. Bailliage d'Yverdon (Bercher, Champvent, Rovray,
Villars-Epeney), de 149 ä 249. — Chacun de ces groupes a ete ramene
au taux du reste du bailliage pour la proportion des deces aux baptemes.
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pour quelles raisons il admet comme exact le chiffre des « sortis »
tandis qu'il elimine les « nouveaux Colons »; et combien elles sont
peu pertinentes. Aussi pouvons-nous croire que les erreurs qui
certainement entachent ces deux colonnes sont de meme ordre pour
l'une que pour l'autre; si, comme Muret, nous acceptons l'une, celle
des pertes, cela entraine pour nous l'acceptation de l'autre, celle des

gains. Les recenseurs n'avaient en effet pas plus de difficultes ä

surmonter dans un cas que dans l'autre. Le degre de creance que
meritent ces deux series de chiffres est limite, mais egal pour
les deux.

Gräce aux donnees qui precedent, Ie propos du gouvernement,.
de connaitre le mouvement de la population pendant 10 ans et son
etat ä la fin de cette periode, fut vraiment realise. Non point avec
la precision meticuleuse que l'on apporterait aujourd'hui ä pareille
Operation; mais pourtant de maniere ä indiquer, sans laisser place
ä aucun doute legitime, le sens general du mouvement de la
population; et meme, jusqu'ä un certain point, le volume des modi-
fications survenues.

Nous allons maintenant donner la parole aux chiffres eux-
memes. II vaut toutefois la peine de relever auparavant ceci encore,
en passant: les memoires des pasteurs, oü ceux-ci peuvent donner
libre cours ä leurs appreciations, viennent confirmer la conclusion
ä Iaquelle les chiffres vont aboutir. Quelque uns sont plus ou moins
nettement pessimistes; si bien que P. Maillefer a cru pouvoir s'auto-
riser de leur temoignage pour en etayer les idees du doyen 65. Leurs
plaintes, toutefois, ne s'ecartent en general pas du theme vertuiste,
si je puis dire, presque obligatoire en raison de leur profession,
goüt du luxe, desordre des moeurs, diminution des mariages, attrait
de l'emigration. Notons ceux qui ajoutent l'apport de faits precis 66.

Voici le pasteur de Chäteau d'Oex qui estime que sa paroisse se

64 II n'aurait pas eu plus de peine ä connaitre leur nombre que celui
des «sortis»; le fait est, nous le verrons, qu'il ne desirait pas le connaitre.

65 Conclusion de son etude sur Le Pays de Vaud au 18e siecle, RHV
1893/80. II cite specialement les pasteurs de St-Saphorin, Montheron, Le
Mont-Romanel. Leurs doleances sont d'ordre tout general.
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depeuple depuis que les päturages de certaines montagnes ont ete

« reunis en plusieurs gros laitages »; cela a reduit le nombre des

domestiques necessaires. Celui de Villarzel declare que les ecoles

sont maintenant «presque sans nourricons », alors que trente ans

plus tot les regents « ne pouvoient suffire ä la multitude d'ecoliers »;
que les « Colleges de Lausanne, de Vevey, etc., sont reduits pour
le moins ä 3/5 de disciplines »; que dans sa propre paroisse, les

baptemes des 63 dernieres annees du 17e siecle depassaient de 1/7
ceux de 1701 ä 1763. «II y a donc decadence, il y a donc depopulation

». Mais dejä le simple calcul des baptemes auquel le pasteur
s'est livre ä cette occasion — et qui ne saurait en aucun cas demontrer

quoi que ce soit ä lui seul pour le chiffre de la population ä

ces deux epoques — n'est pas exact et grossit du double la reduc-
tion reelle (en realite il y a eu 632 baptemes de 1641 ä.1700, et
587 de 1701 ä 1760; diminution 45, soit seulement l/14e). Celui de

Combremont se base sur ce « qu'on a trouve par un compte moyen »

qu'une lieue carree de terrain tel que celui de sa paroisse devrait
nourrir au moins un millier d'häbitants. Comme il n'y en a que 645,
«c'est donc plus de 350 habitants qui nous manquent». A Signy,
hameau de la paroisse de Nyon, il y avait vingt ans auparavant
« vingt trois hommes cultivateurs Aujourd'hui il n'y en a plus
que treize». Cette « etonnante diminution», le pasteur Guichard en
cherche la cause dans l'attraction exercee par Geneve; pourtant,
il n'a note, pour sa paroisse entiere et pour dix ans, que le depart
de quatre jeunes hommes. II estime d'autre part que le territoire
«produit ä peine la quatrieme partie de grain» necessaire pour
«nourrir ses habitants». A Crassier, le ministre Bridel n'est etabli

que depuis quatre ans; sans qu'il ait « connu aueune maladie epi-
demique», il a enregistre 130 baptemes et 133 morts, «preuve
evidente de depopulation ». Un autre Bridel, frere du precedent et
suffragant ä 1'Abbaye, affirme que «la depopulation ne fait que
croitre dans ce pays »; mais il n'appuie son dire que sur les mariages
tardifs « dans le bas pays » Une constatation relativement precise

est due au pasteur de Rances. Par le releve nominatif detaille
qu'il fait de ses ouailles, il voit que la classe de 20 ä 30 ans compte

06 V. les rapports de 1'Abbaye, Chäteau d'Oex, Combremont, Grassier,,
Nyon, Renens, Villarzel.
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41 tetes, ce qu'il juge trop peu en regard des 31 qui ont de 50 ä

60 ans, et des 34 au delä de 60 ans. Ce defaut provient « d'une
petite veröle et d'une dysenterie qui emmena bien des personnes il
y a 21 ans, presque tous des enfants ». Malgre ce vide momentane,
comme les jeunes sont nombreux (68 au-dessus de 10 ans et 70
entre 10 et 20 ans), « on doit esperer qu'apres la generation suivante
Rances se repeuplera » e?.

Tels sont les temoigagnes depopulationnistes qui se peuvent
tirer des memoires pastoraux. Ils sont peu nombreux. Ceux qui
alleguent des faits precis portent sur de petites localites. D'autres
n'avancent que des generalites vagues ou contestables.

L'opinion contraire est representee par des declarations
franchement optimistes. Plus nombreuses, elles sont surtout basees
plus directement sur l'evidence de constatations simples: sous les
yeux de ceux qui ecrivent, les enfants pullulent, les maisons se
multiplient, la population augmente. II n'est pas douteux que ce
sentiment 1'empörte de beaueoup 68.

Aussi, lorsque tous les tableaux, recueillis dans les paroisses du
canton entier, ensuite disposes par bailliages, arriverent ä Berne,
les conclusions si nettes qui s'en degagent durent remplir d'une
douce emotion le coeur de LL. EE. Leur premier regard est sans
doute alle chercher la « Balance de la population et depopulation »,
oü devait se refleter le resultat de leurs incessants efforts; quelle
satisfaction d'y constater, noir sur blanc, sans hesitation possible,
la preuve de leur bonne administration 6i>!

67 Je constate pour 1728 ä 1763, toutes annees comprises, une moyenne
annuelle de 19 ä 20 deces dans la paroisse. En 1742 il y en avait eu 33;
en 1747, 42.

es Voyez les memoires pour Aubonne, Le Chenit, Corsier, Lonay, Mor-
rens, Payerne et Corcelles, Pomy, St-Cergues, Villette.

69 Les chiffres que LL. EE. ont eus sous les yeux differaient sur divers
points de ceux que nous donnons; en particulier, ils s'en tenaient aux
baptemes tandis que nous indiquons les naissances. Par lä le total des gains,
qui est pour nous en chiffres ronds de 28 500, n'etait que d'environ 21 000.
On se rendait d'ailleurs dejä parfaitement compte que cette correction etait
necessaire. La majoration est de 4946 pour les pays allemands, de 1281

pour Vaud, oü nous n'avons compte que les nes vivants. Pour les correc-
tions apportees aux deces, v. plus loin n. 75.
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Non seulement le canton ne se depeuple pas, mais il « peuple »

energiquement, et les sujets welches guere moins que_ ceux du
vieux canton, sinon que ceux des bailliages argoviens.

En 10 ans70 (1754—1764), la population a passe

pour le vieux canton allemand
les bailliages argoviens
soit, les pays allemands de LL.EE.71

Et pour les 14 bailliages vaudois72
immediats

ainsi pour le canton en tout

de:

160 349
42 920

175 316
47 441

soit
gain de:

14 967
4 521

En °,0 de la
population
du debut:

9.3
10.5

203 269 222 757 19 483

103129 112 096 8 967

96

87
306 398 334 853 28 455 9.3

Les elements de ce gain rejouissant sont en premiere ligne
Vexcedent des naissances sur les deces:

Vieux canton allemand
Bailliages argoviens

Pays allemands de LL. EE.
14 bailliages vaudois

Canton entier

Population Eii dix ans Moyenne annu eile °/00

calculee'3 Naiss.14 Morts'5 Gain Nataltite™ Mortalite'' Gain

167 000 52 757 41316 11 441 31.6 24.7 6.9

45 000 17 820 13 274 4 546 39.6 29.5 10.1

212 000 70 577 54 590 15 987 33.3 25.7 7.6

107 000 33 312 24 328 8 984 31.1 22.7 8.4

319 000 103 889 78918 24 971 32.6 24.8 7.8

70 En realite, le mouvement de la population part du premier janvier
1754 et s'arrete au 31 decembre 1763; tandis que le recensement est de fin
1764. On peut sans trop augmenter la marge d'erreur, admettre que la
periode d'observation couvre seulement 10 ans et non 11, et placer la

population initiale calculee, ä la fin de 1754 au lieu du commencement. C'est
le parti qu'a dejä pris Hildebrand.

71 Les chiffres des pays allemands, dans ce tableau et les deux suivants,
sont empruntes ä Hildebrand, op. cit. p. 44 s.

72 Le detail des corrections que nous avons apportees aux chiffres
vaudois est indique aux notes du tableau suivant. Ont en outre ete, dans la
mesure du possible, eliminees les erreurs d'inscription, d'addition, de copie.
C'est ainsi que nous aboutissons ä une population totale de 112 096, alors

que les tableaux baillivaux donnent, sans retouche, 115 356, que Muret se

fixe ä 112 951, et Berne ä 112 346 (resume publie par Hildebrand, base

sur les tabelles paroissiales Ea2). On voit que tous ces chiffres sont

plus eleves que le notre.
73 Nous avons admis comme point de depart un chiffre fictif de

population, ä peu pres intermediaire aux points de depart (1754) et d'arrivee
(1764).
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Les argoviens depassent notablement les deux autres groupes
pour la hauteur de leur natalite; mais les welches eux-memes, lorsque

les calculs se fönt pour eux sur la meme base que pour les

pays allemands, passent ä cet egard avant le vieux canton 78. Pour
Ia mortalite, oü Argovie aussi tient la tete, on ne se flattera pas de

ce qu'elle se trouve plus basse pour Vaud qu'ailleurs, car il est
possible (quoique les chiffres manifestement insuffisants aient ete

majores par nous) que les defauts d'enregistrement entrent en cause
aussi bien que les conditions sanitaires.

De toute facon, le bilan de la natalite-mortalite est entierement
satisfaisant, et dans toutes les regions du pays.

Reste l'autre facteur de fluctuation de la population, l'immi-
gration-emigration 79. Ici eclate le contraste entre les trois grandes

74 Pour avoir, au lieu des baptemes, les naissances, Hildebrand ajoute
aux 49 031 baptemes du vieux canton 3726 morts sans bapteme (7.6 o/o), et
aux 16 600 d'Argovie, 1220 (7 o/0); ces chiffres comprennent aussi les morts-
nes. Pour Vaud, comme nous desirions etablir la natalite sur la meme base

que les statistiques modernes, nous n'avons compte que les nes vivants,
ajoutant seulement le 4 o/0 (1281) aux 32 031 baptemes du recensement.
Au taux bernois, les naissances vaudoises seraient 34 465; au taux ar-
govien, 34 273.

75 Hildebrand compte les morts-nes avec les morts. Pour Vaud nous
les avons deduits (1281). Par contre, comme nous l'avons indique p. 53, nous
avons ramene au taux du reste de leur bailliage les inscriptions manifestement

insuffisantes, par une majoration de 1246; chiffre, on le voit, differant
peu de celui des morts-nes. Muret considerait les lacunes des registres
mortuaires comme atteignant tout au plus le chiffre des enfants morts sans
bapteme. Si l'on voulait pousser la correction jusque lä, il faudrait, en
plus de notre correction de 1246 pour inscriptions insuffisantes, laisser
encore figurer les morts-nes dans le total; il atteindrait ainsi 25 609. L'ope-
ration ä Iaquelle nous nous sommes arrete nous parait plus logique et plus
exacte; eile a encore l'avantage de ne pas fausser la Proportion entre deces
et naissances Vivantes, ä l'exclusion des morts-nes. On retiendra d'ailleurs
que, meme en augmentant encore de 1281 notre total de deces, il reste un
surplus de naissances de 6500 ä 7000.

76 La natalite vaudoise, calculee aux taux bernois ou argovien (morts-
nes inclus), serait de 32.2 ou 32 %0.

77 La mortalite vaudoise, calculee morts-nes inclus, serait de 23.9 %o.
78 Se reporter ä la note 76.
79 Nous appelons ici immigration l'ensemble note par les formulaires

sous les rubriques «rentres» et «nouveaux Colons»; emigration, tous «ceux
qui sortent du pays».
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regions soumises au gouvernement de Berne; la «proportion de

ceux qui sortent du pays au nombre de ceux qui rentrent» et aux
« nouveaux Colons » varie du tout au tout.

L'immigration est proportionnellement la plus active dans le

Pays de Vaud; eile l'est beaueoup moins en Argovie que dans le
vieux canton; mais dans le vieux canton l'emigration est moderee,

en sorte que le bilan y est fortement positif. Au contraire, les

bailliages argoviens ont ün deficit, et de meme, malgre les apports
considerables qu'ils reeoivent, les vaudois.

C'est ainsi seulement gräce au vieux canton que l'ensemble

ne solde pas en perte:

Immigration et emigration 1754—1763.M

Entrees Sorties
Balance

gain perte
Vieux canton 6 780 3254 3 526 —

Bailliages argoviens 1270 1295 — 25

14 bailliages vaudois 5 544 5 561 — 17

13 594 10110 3 484 —

II y a lä une om'bre au tableau. La seule. Pourquoi 1'Argovie
a-t-elle plus de sorties que d'entrees? Pourquoi tant de gens iem-

presses ä s'installer dans le beau pays welche en voient-ils un plus

grand nombre encore s'empresser ä leur tour de le quitter? Le

souvenir de la these de Rousseau est-il un instant, ä cette occasion,

venu troubler l'heureuse quietude bernoise? C'est peu probable.
LL. EE. avaient trop de bonnes raisons de ne pas se laisser noircir

l'esprit par ce probleme, qui perdait fort de sa gravite des qu'on le
situait ä sa place dans l'ensemble.

Et combien cet ensemble etait encourageant. Reunissant tous
les gains d'une part, 103 889 naissances et 13 594 entrees (total
117 483); et de l'autre toutes les pertes, 78 918 morts et 10110
sorties (total 89 028), il reste pour 10 ans un aecroissement de

28 455; pas loin de 3000 par an. Et qui se repartit assez uniforme-

80 Les chiffres de Pimmigration-emigration manquent pour la ville de

Berne. Elle doit ä son excedent de natalite d'avoir gagne 211 habitants
dans ces dix ans (Hildebrand 45).
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ment sur tous les pays de LL. EE., Vaud en ayant pour sa part
tout pres du tiers.

Ce n'est point lä la figure d'un pays qui se depeuple 81.

Voilä ce que disait le recensement. Mais en meme temps que
ces chiffres reconfortants parvenaient au gouvernement, un de ses
loyaux sujets entreprit de demontrer qu'ils signifiaient exactement
le contraire de ce qu'ils paraissaient etablir.

5. Le memoire de Muret.
Comment, ä l'encontre de chiffres aussi demonstratifs en appa-

rence, Muret a-t-il etabli neanmoins la realite de la depopulation
du Pays de Vaud, ä sa propre satisfaction, ä celle de la Societe
economique, du gouvernement, de la presque unanimite de ses
lecteurs contemporains — Satisfaction scientifique, s'entend, car
l'etat de choses ainsi revele est considere par chacun comme deplo-
rable et exigeant une correction urgente. — Voilä la question qui
se pose maintenant ä nous.

Avant d'entrer dans 'l'examen du memoire prime, disons quelques

mots de la personne de son auteur.
En dehors de sa correspondance avec la Societe economique

et de ses publications dans les Memoires de celle-ci, ce que nous
savons de lui nous vient presque uniquement de la notice biographique

que lui a consacree le doyen Bridel82; il y trace de son
modele un portrait tout inspire d'affection et d'admiration,
sentiments bien justifies et que chacun partagera. Pasteur avant tout —
apres quelques suffragances, il le fut ä Vevey pendant pres d'un
demi siecle — il remplit avec zele les fonctions de sa charge,
apprecie autant par ses ouailles que par ses collegues, qui ä trois
reprises l'elurent doyen. Verse dans le droit, les mathematiques,
l'economie, la statistique, il mit ses lumieres au service du public,
dans ces divers domaines; toujours pret ä defendre les causes qu'il
estimait justes, il ne reculait devant aucun travail, aueune demarche,
pour assister ceux dont il connaissait le bon droit, pour prevenir

81 Nous venons plus loin, p. 82 s., qu'il ne saurait non plus etre question
de depopulation au cours des annees qui suivirent.

82 Conservaleur Suisse, VI, 27—40.
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quelque injustice, obtenir reparation de jugements mal fondes; et,
dit Bridel, «ce qu'il y avait de remarquable, c'est que ce fut
presque toujours pour des inconnus que cet homme juste se mit
en avant; qu'il n'etait mü par aucun interet personnel; et que s'il
agissait ainsi, c'etait uniquement l'impulsion de la rectitude d'un
caractere qui ne flechit jamais devant l'arbitraire, qui combattit
ä outrance contre les mauvaises lois»... II s'efforca de deve-

lopper le College de Vevey, voulait amener dans le canton l'uni-
formite des poids et mesures, introduisit dans plusieurs communes
la culture du mürier blanc, en vue de l'elevage du ver ä soie. « Rediger

un catechisme d'agriculture, simple et fonde sur l'experience;
ouvrir des depots oü le cultivateur püt se procurer les graines des

cereales et des graminees nouvellement decouvertes, ä condition
de les rendre en nature apres la recolte; etablir une sorte de banque
oü le paysan pauvre et läborieux trouvät facilement les avances

necessaires; rendre les almanachs populaires plus utiles, en les

purgeant des charlataneries astrologiques et en y inserant les

decouvertes et les procedes d'un agriculteur perfectionne; tels etaient
ses plans favoris»... D'ailleurs, comme il le dit lui-meme,
et ä l'encontre de bien de ses collegues affilies comme lui ä la
Societe economique, 11 n'a pratique personnellement aueune culture.
II entretint une correspondance active avec nombre de savants,

Haller, Ch. Bonnet, le bailli Engel, Court de Gebelin, Necker.

Egalement doue pour les langues et les mathematiques, il avait
appris en se jouant l'hebreu et ce qu'on savait alors de syriaque,
de chaldaique, de punique; il s'interessait au patois vaudois; ä

septante ans il « s'amusait ä resoudre des problemes d'algebre ä

4 inconnues, dont quelques unes ä la 3« puissance».
Muret est ainsi ä la fois theoricien, et plonge dans la vie

pratique par l'exercice de son ministere et son goüt des interven-
tions juridiques. Sa perseverance, son caractere courageux et ferme
completaient ses qualites intellectuelles et le mirent ä meme de

mener ä bien son etude de la population 83. Elle lui valut, en echange

83) Un autre travail de Muret obtint un accessit ä la Societe
economique, Quel est dans le canton de Berne le prix des grains le plus avan-
tageux? Memoires... 1767, II, 3—82. Lä encore, les tables sont etablies

avec beaueoup de soin.
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d'une mauvaise humeur momentanee de LL. EE., et en plus d'une
medaille d'or de 20 ducats decernee par la Societe economique,
Ci vi optimo, les eloges des juges competents, bernois 84, aussi
bien que vaudois ou etrangers85. Gräce ä lui, la depopulation du

84 Outre les bons juges de la Societe economique, mentionnons seulement

G. E. de Haller, Catal. raisonne des auteurs qui ont ecrit sur l'hist.
natur. de la Suisse. Acta helvet. VII, 215/6, Bäle 1772; «Mr. J. L. Muret,
premier pasteur ä Vevay a epuise la matiere Ce memoire a ete fait avec
des soins surprenants et une exactitude extraordinaire. II est rempli de
recherches profondes et d'observations de la plus grande importance. II
developpe tres bien des raisons de la depopulation et on ne saurait trop
recommander la lecture de cet ouvrage ä tous ceux qui sont appeles au
gouvernement». — Sinner de Ballaigues dit de Muret dans son Voyage
historique et litteraire de la Suisse Occidentale (1781): «savant ecclesiastique»,

de ces «hommes laborieux, qui emplofent leurs veilles ä des
recherches utiles, [et] meritent bien queleurs noms passent ä la posterite»
— Tillier (Geschichte des eidg. Freistaates Bern, V, 463) le qualifie d'au-
teur penetrant, reflechi, exact, remarquable ä tous egards. — Lauterburg
expose tres bien les grands merites de Muret.

85 Apres le doyen Bridel, Juste Olivier (Le Canton de Vaud, II, 1232,
1256): «Le premier,... il montra comment on devait calculer les tables
de population que jusqu'alors on calculait mal: il est ainsi l'un des peres
de la statistique moderne et le fameux Malthus a profite de ses observations»

etc. — A. Verdeil, Hist. du C de Vaud, III, 259, compare Muret
ä Cuvier et Agassiz; ces savants, «en examinant un os ou une ecaille fossile,
peuvent decrire un animal antediluvien; Muret, avec les registres baptis-
taires et mortuaires trouve des formules au moyen desquelles on peut
determiner tres approximativement la population d'un pays et la vie moyenne
de ses habitants Ce memoire placa son auteur au premier rang des
economistes. Ad. Smith, Malthus, J. B. Say et les philosophes de i'Alle-
magne ont puise de fecondes idees dans l'oeuvre de Muret et l'ont cite comme
une autorite dans la science naissante de l'Economie politique». Etc. —
— P. Maillefer, Le doyen Muret (RHV 1899; est presque entierement tire
de Lauterburg); et Histoire du C de V. p. 336 et 363. — Muret, qui
connaissait mieux que J. Olivier ou Verdeil l'etat de la statistique de son temps
et la contribution qu'il lui avait fournie, n'aurait sürement pas souscrit
sans reserves aux eloges decernes par ces historiens. J'ignore oü Adam
Smith a parle de Muret; ce n'est pas dans Wealth of Nations; quant ä
Malthus, faute de pouvoir consacrer ä l'examen de son ouvrage la place
necessaire, disons seulement qu'il donne des phenomenes observes par Muret
des explications diametralement opposees; v. ä ce sujet l'etude de
Lauterburg.
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Pays de Vaud au 18e siecle acquit la solidite d'une legende qui ne

se discutait meme pas.

Jean Louis Muret (7 avril 1715—4 mars 1796) appartient ä une
famille de Morges. Son pere est marchand et membre du 24. Apres
le doyen, qui fut le premier ä illustrer le nom, plusieurs Muret se

classerent au nombre des Vaudois les plus eminents, dans la
politique, la magistrature, la science; la tradition se maintient aujourd-
hui encore. Pour ne pas parier des vivants, citons seulement deux
fils du doyen, Louis David, medecin ä Vevey (1755—1814) et Jules

(1759—1847), avocat, senateur de la Republique helvetique, land-

amman du canton de Vaud; Jean (1799—1877), l'un des fils de

ce dernier, juriste et botaniste 8e. Des son enfance le futur doyen
avait manifeste ses heureux dons. II apprenait tout sans maitre.
A cinq ans, «il avait appris ä lire sur les bailots de marchandises

exposes devant la douane de Morges »; il connaissait l'orthographe
avant de savoir ecrire; disons, ce qu'on demandait alors en fait
d'orthographe, soit fort peu de chose! A sept ans il possedait par-
faitement l'arithmetique commune. Cette sagesse precoce ne devait

pas grand chose au maitre d'ecole, dont Bridel decrit ainsi la
methode: Muret « n'oublia jamais que le 24 avril 1723, jour de
l'execution du fameux major Davel, le regent... fit ranger les

ecoliers sur une ligne et leur appliqua ä tous un vigoureux soufflet

pour qu'ils gardassent la memoire de cet evenement». II remporta
toujours les premiers prix dans les examens. Quant ä son physique,
il etait court de taille et devint vers la fin de sa vie fort replet,
fort sourd et presque aveugle 8T.

86 Sur les Muret, v. de Montet, Dict. biographique des Genevois et des

Vaudois, II, 218 ss.; d'apres Lauterburg, il faut retrancher, de la liste des

publications attribuees au doyen, le N° 5. — Geneal. ms., par B. Dumur, au

Vieux Lausanne. — Livre d'or des familles vaud. 298, avec notice bibliogra-
phique. — Recueil genealogique suisse Vere serie, Geneve, 1902, p. 378—410

(Louis Dufour-Vernes). — DHBS — Sur Jean Muret, les Souvenirs d'Eugene
Rambert, dans les Etudes de litterature alpestre, 1899. — La tradition fait
venir les Muret de Tarentaise ä Thonon au 16e siecle; ils passerent de la ä

Geneve, puis ä Morges oü ils sont des 1608.
87 Son portrait, au Musee d'histoire et d'archeologie, Lausanne, est

reproduit, Histoire du C de Vaud de P. Maillefer, p. 359, et Journal de

Statist, suisse, 1889, I, frontispice; Au peuple vaudois, XXXIX.
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« Travailler sur la population du pais de Vaud, c'est aller pour
ainsi dire, ä la decouverte d'un pais inconnu, et se frayer une route
nouvelle au milieu des deserts ».

C'est ainsi que Muret ouvre son memoire (p. 13), et nous
savons qu'il n'y a rien d'exagere dans cette image. Laissons l'explo-
rateur nous decrire comment il s'y prit (p. 19): « Quand je commen-
cai mes recherches, LL. EE. de Berne n'avoient pas encore ordonne
le denombrement general; je manquois de materiaux, et ce n'est
qu'ä force de travail, et par la complaisance de Messieurs les
Pasteurs, que je pus me procurer les materiaux necessaires pour l'exe-
cution de mon dessein. J'ecrivis dans tout le pais, et ceux de mes
confreres qui avoient des rolles complets de leurs paroisses, s'etn-
presserent ä me les fournir; quelques-uns meme prirent la peine
de denombrer tout expres leur paroisse ...; les autres m'envoyerent
le nombre des batemes et des morts, sur 10, 15, 30 ans et davan-
tage; presque tous ont satisfait ä mes desirs. Enfin apres de longues
recherches, je reussis ä me procurer de plus des deux tiers des
paroisses, les denombremens complets, ou du moins le nombre des
comunians; et de presque toutes, le nombre des batemes pendant
10 ans » 8S.

Puis, apres avoir remarque (p. 9) que «les regitres baptismaux
sans les denombremens, ne m'auroient conduit qu'ä des calculs
incertains et meme tres errones» — verite qu'il appuie sur des
exemples pris ä l'etranger et corrobores par ses propres recherches,
qui etablissent d'un lieu ä l'autre une «prodigieuse difference » dans
les relations entre les « habitants » et les « naissances » [lisez toujours
baptemes] — il declare: « c'est donc principalement sur les
denombremens effectifs que j'ai fonde mes calculs, sans negliger cependant

88 La lettre de Muret ä la Soc. econom., du 9 janvier 1762, publiee
dans le Journal de Statist, suisse, 1899, I, 116—120, montre de facon tres
interessante les premieres etapes de l'exploration. 'II possede ä cette date
les baptemes de 40 paroisses pour 10 ans au moins, de quelques unes pour
70 ans; la population d'une partie de ces paroisses, tantot donnee directement,

tantot deduite des communiants ou des ecoliers, ou des feux. II a
etabli les tables de mortalite pour 24 paroisses (provisoires, seulement, car
sa Table V les donnera differentes, et pour 43 paroisses); il est dejä in-
trigue par le probleme de Leysin.
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la proportion des batemes, que j'ai eu soin de comparer avec les
denombremens». (p. 13).

II semble ainsi que nous voici, selon l'expression meme de
notre auteur, instruits des fondements sur lesquels il a etabli ses
calculs. Toutefois, d'emblee nous nous trouvons en presence d'une
difficulte; car ces indications si nettes de Muret sont en contradic-
tion directe avec les donnees de sa premiere table. Celle-ci, en
effet, ne donne pas seulement le chiffre des habitants (ou meme
seulement des communiants) pour les deux tiers des paroisses, ou
les baptemes de 10 ans pour presque toutes, eile porte bei et bien,
pour toutes les paroisses sans exception des bailliages immediats,
les habitants, les feux, les baptemes de 30 ans; et pour 10 ans, les
baptemes, les mariages et les morts. Renseignements beaueoup plus
complets que l'indication de Muret ne l'aurait donne ä prevoir; si
complets, qu'ils engagent aussitot ä les comparer avec ceux du
recensement officiel. On constate alors, entre ces tables I et III de
Muret et les registres officiels, une concordance si etroite, allant
souvent jusque dans les plus infimes details, que l'on ne peut
conserver aucun doute: le doyen a connu les resultats du recensement,
ä temps pour emprunter ä celui-ci bon nombre de chiffres pour
ces deux tables, ä temps aussi pour utiliser certaines donnees dans
le texte meme de son memoire.

Tout cela, malheureusement, lui parvient dans des conditions
aussi defavorables que possible. Quatre ans ont passe depuis qu'il
a commence de son cote ä rassembler ä grand peine des documents;
tous ses calculs sur la diminution des baptemes — et bien d'autres
sujets, en plus — sont acheves. II est talonne par l'obligation de
deposer son manuscrit avant la fin de 1764, s'il veut pouvoir parti-
ciper au concours. Et voici qu'un recensement officiel, et surtout
complet (ce que lui-meme n'a pas obtenu, pas meme tente) s'effec-
tue, en trainant, de septembre ä decembre: et qu'il obtient connaissance

de ces documents, des registres des paroisses et meme des
tableaux baillivaux. L'on admire qu'il ait encore reussi ä extraire
quelque chose d'utile de ce qui lui parvint par cette voie. Et d'autre
part l'on ne s'etonnera pas qu'il ne lui ait plus ete possible de le
fondre de facon satisfaisante avec ce qu'il avait dejä redige de son
memoire. La dualite des sources oü il a ete amene ä puiser sa docu-
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mentation nous permet aussi de comprendre d'oü proviennent cer-
taines contradictions capitales qui nous deroutent et nous choque-
raient si nous n'en saisissions maintenant l'origine. Puisant d'abord
dans ses propres enquetes; puis, au dernier moment, heureux du

complement inespere que lui offre le recensement, le temps si limite
qui lui reste ne lui permit plus que de juxtaposer ces calculs d'origine

diverse, sans reussir ä les faire concorder partout oü c'eüt ete
necessaire.

Ce qui est certain est donc que Muret a commence par une etude
des baptemes (aussi, de la longevite, de la nuptialite, etc.; je n'en
parle pas, comme sans rapport avec notre sujet actuel, la
population). Elle le conduisit ä construire sa Table II, dont les chiffres
s'arretent ä fin 1760; ä cette table correspond dans le texte 1'expose
des pages 14—21, Article II, Population plus forte autrefois89.
Morceau et table qui constituent un tout ä part, et doivent etre
examines pour eux-memes. C'est lä que le doyen puise la premiere
de ses raisons demonstratives, etablissant qu'autrefois «le pays etoit
certainement plus peuple, et de beaueoup, qu'il ne l'est aujourd'hui»
(p. 18). « La depopulation du pays est bien constatee, et meme une
depopulation assez considerable: je m'en rapporte aux preuves que
j'en ai donnees dans le second article de ce memoire» (p. 85).

Mais, comme nous le savons par sa declaration explicite, les

enquetes qu'il a menees aupres de ses collegues lui ont fourni des

renseignements qui parfois remontaient fort haut dans le passe,
mais qui, par contre, restaient limites ä un nombre de paroisses
relativement restreint, et reposaient ä l'occasion sur des bases assez

nuageuses, la population lui etant eventuellement donnee en fonction

des ecoliers, ou des catechumenes, etc. Nous pouvons donc
etre certains, a priori, que lorsque nous rencontrons chez Muret des
tables couvrant le pays entier, sans lacunes, il a du en emprunter les

elements au recensement officiel, qui seul pouvait les lui fournir.

89 Dejä dans ce titre, et souvent dans le corps du memoire, se remarque
un souci insuffisant de la propriete des termes. Quand Muret ecrit
«population», on n'est jamais certain d'avance s'il pense ä l'etat de fait ou ä

une virtualite. «Population plus forte autrefois» signifiera tantot: le pays
etait autrefois plus peuple; tantot: le pays autrefois peuplait davantage.
Muret ne s'est pas franchement libere de cette equivoque.
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Tout au plus aurait-on pu penser qu'il y aurait puise seulement
•ce qui manquait encore ä la documentation dejä reunie par lui; mais
cette restriction ne vaut pas, car tous les chiffres des tables I et III
du doyen se rapportent ä la population de 1764 ou au mouvement
des dix ans 1754—1763, soit precisement au recensement officiel.
C'est en effet ce que montre la comparaison entre ces deux tables
de Muret et les deux series de registres officiels, surtout le releve
des paroisses (E a 2). Il ne s'agit ainsi plus d'une hypothese, mais

d'une certitude.
Les concordances entre la table I de Muret et les registres des

paroisses sont si frequentes qu'un emprunt direct peut seul les

expliquer. Muret aligne 112 paroisses, avec quelques enclaves que
nous pouvons compter pour une 113«»e. Sur ce nombre, les concordances

portent sur 98 paroisses (le 87o/o) pour la population; sur 89

pour les baptemes (7'9o/0); quant aux deces, Muret commence par
les corriger pour 10 paroisses; sur les 103 restantes il y a accord

pour 82 (81 o/o). II y a plus. Les ecarts apparents sont presque tou-
tours explicables. Le plus souvent ils proviennent de ce que Muret
ne repartit pas toujours les fractjons de paroisses de la meme
maniere que le registre. Parfois on constate qu'il ne s'agit que d'une
simple erreur, 749 mis pour 649; 167 inscrit comme total de 90

et 86, au lieu de 176; etc. Quinze fois, pour baptemes ou morts de
10 ans, l'ecart n'est que de 1 ou 2. Au contraire, si l'on met les

baptemes de 10 ans de la Table I de Muret en regard de ceux de

1751—1760 de sa Table II, on ne trouvera pas une seule concor-
dance. Preuve de plus, s'il la fallait encore, que les dix ans de la
Table I de Muret concernent ceux du recensement officiel, soit
1754—1763".

Que Muret a eu en mains les tableaux de recensement etablis

par les paroisses est enfin confirme par la presence de notes de lui
ä diverses places des volumes E a 2 et meme E a 1. Ce n'est pas
son ecriture seule qui le trahit — on peut toujours discuter sur

90 Lauterburg a fait erreur sur ce point. Se basant sur un passage d'une
lettre du 1er novembre 1761, «comme mon memoire ne depasse pas 1760»
et ä defaut de dates accompagnant la table I de Muret, Lauterburg a cru
que celle-ci porte sur la periode 1751—1760 et que la declaration de Muret
s'applique encore au texte imprime.



— 68 —

une ecriture —; mais le texte de certaines de ces notes ne peut avoir
pour auteur qu'un homme occupe des longtemps de recherches
statistiques dans diverses paroisses; seul le doyen peut entrer en
jeu ä ce titre 91. Elles nous apportent meme leur temoignage
touchant la methode de travail de Muret; il concorde parfaitement avec
ce que nous en avons dit et ce que raconte Muret lui-meme. Ainsi
ä propos des baptemes de Perroy: «Les dix ans de 1754 ä 1763

montent ä 188 et moi-meme j'ai trouve ce nombre sur le registre
de Perroi, en comptant ä la verite de 1751 ä 1760». — Pour Ressu-
dens: « Le pasteur n'a point inscrit les mariages etrangers; j'en
trouve dans mon cayer, ceux lä compris, 56 pour Ressudens et
annexes, Missy compris, Chevroux non compris». — Ou pour
Ormonts-dessous, paroisse ä Iaquelle nous avons dejä emprunte
d'autres details92: « Ce Cayer suivant la propre declaration de M.
le Pasteur Vicat est tres imparfait, mais sans qu'il y ait de sa faute,
au contraire! L'annee passee, je levai moi-meme sur ses Rolles le
nombre des communians » etc. Suit un calcul pour deduire, du
nombre des communiants, la population totale. Ces notes apportent
ainsi une derniere confirmation ä ce que nous avons dit, que seul
le recensement officiel a pu fournir au doyen les donnees completes
qui sont ä la base de ses deux tables I et III.

La concordance de Muret avec E a 2 est meme beaueoup plus
intime que celle de E a 1, quoique les chiffres de ce dernier registre
soient tires officiellement et directement des releves des paroisses
par les calculateurs des bureaux baillivaux, charges d'etablir les
tableaux par bailliages. C'est que ces fonctionnaires ont utilise avec
moins de soin que le doyen les chiffres qu'ils avaient ä repartir.
Ainsi, les deux etapes de l'entreprise officielle, tant que l'on ne

corrige pas les erreurs introduites surtout dans les tableaux baillivaux,

different entre elles beaueoup plus que la premiere ne differe
de Muret. Pour la population, par exemple, les concordances entre

91 Les principales de ces notes se voient, dans E a 1, au dos des Tables
d'Aigle et de Romainmotier; dans E a 2, aux tabelles d'Aigle, Cheseaux,
Chevroux, L'Isle, Ormonts-dessous, Perroy, Ressudens, Sullens, Vufflens-
le-Chäteau.

92 P. 42 s.
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E a 1 et E a 2 ne sont que le 56%; pour les baptemes, le 53%;
pour les deces, le 40 o/o! On ne s'etonnera plus, dans ces conditions,
que les totaux du doyen se rapprochent de E a 2 plus que ne le
fönt ceux de E a 1, comme les chiffres que voici le montrent93:

Population Bapgmes 10 ans Morts 10 ans

Denombrement par paroisses (E a 2) 111882 31531 24 052

Muret, Table I 112951 31556 24101
Denombrement par bailliages (Eal) 115 316 31707 24 417

Si Muret n'a pas juge necessaire d'informer expressement Ie

lecteur de la provenance des elements de ses tables I et III, du
moins ne dit-il rien que l'on puisse opposer ä ce que nous venons
d'etablir. Au contraire, ä diverses reprises, il montre qu'il est au
courant du recensement en cours, auquel il participait naturellement
en sa qualite de ministre; il ne se borna pas ä reproduire ä 4a

Table 14 le denombrement effectue par son collegue et par lui-
meme dans sa paroisse en septembre 1764, ou ä citer des rubriques
du formulaire officiel (p. 71); il declare de facon explicite (p. 3) «il
est aise de connoitre l'etat present de notre population». Nous
venons de montrer que cette entreprise « aisee », il l'a executee; et
de cette documentation il a tire ses deux tables I et III. Ce qu'elles
ont de personnel n'est donc pas leurs materiaux, mais la mise en

oeuvre; et comme il les a recus ä la onzieme heure, leur incorpora-
tion dans le travail dejä acheve n'a pas reussi sans entrainer les

inconvenients que nous avons signales.
Le meme defaut d'unite se remarque d'ailleurs ä d'autres

occasions encore, et toujours pour la meme cause, l'accession d'elements

nouveaux, rediges ä des dates successives, introduits apres coup
dans un texte dejä plus ou moins arrete. Des passages sont soumis

par l'auteur, au cours de sa correspondance avec la Societe
economique, ä la critique du comite bernois ou d'autres experts; les

93 Ils sont donnes ici tels qu'ils se deduisent des originaux, sans cor-
rections, afin de les laisser tels qu'ils etaient lorsque Muret en prit connaissance.

J'ai seulement soustrait du chiffre de deces de Muret (25 038) les
937 qu'il avait ajoutes de propos delibere; et ajoute ä la population de

Eal (111452) les 3864 ämes-du Pays d'Enhaut qui lui manquaient. Le

chiffre eleve de la population de E a 1 tint ä ce que dans la plupart des

bailliages les veufs et veuves ont ete ajoutes aux mäles et femelles.
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reponses appellent de la part de Muret des explications ou refu-
tations qui finissent par faire partie integrante du memoire 94.

A mesure qu'il rassemblait les premiers documents, sur les

baptemes, le doyen se rendit compte qu'il n'y a aueune proportion
fixe entre leur taux et le chiffre de la population, ni ä l'interieur
d'un meme pays, ni entre pays divers (p. 9—13)95; mais lorsqu'il
s'etait mis en route pour explorer le desert de la statistique
vaudoise, il ne le savait pas encore. L'illusion que cette voie le con-
duirait au but l'engagea ä un travail enorme, autant que vain: tous
denombrements anciens faisant defaut, les morts n'etant enregis-
tres que depuis relativement peu de temps et variant beaueoup ä

cause des epidemies, Muret ne vit d'abord qu'un seul champ d'in-
vestigation ouvert, etudier la succession des baptemes, en remontant
aussi haut que possible dans le passe. Gräce au concours de quelques
uns de ses collegues, qui l'aiderent ä « depouiller de vieux regitres,
la plupart presque inlisibles », il reussit ä etablir pour 46 paroisses
un tableau des baptemes couvrant les 140 annees de 1621 ä 1760;
et comme l'arrivee des francais refugies tombe au milieu de cette
longue serie, il la coupe en 2 periodes de 70 annees chacune,
1621 -1690 avec 94 874 baptemes et 1691—1760 avec 97 607
baptemes. Les baptemes se montrent plus nombreux dans la derniere
periode; un chercheur moins patient et moins precis que le doyen
en eüt conclu que la « population » avait augmente, les baptemes,
au bout de 70 ans, montrant un gain apparent de 2723. Contre quoi
il remarque que dans la periode anterieure les registres sont plus
imparfaits, ce qui obligerait ä ajouter ä leur somme «tel nombre
si petit que l'on voudra»; et que la derniere epoque se trouve
majoree de tous les baptemes de la colonie francaise; pour Vevey
seul ils sont 1385, pour tout le Pays de Vaud, plus de 3200. Une

94 Ainsi toute la discussion, p. 42—49, sur « mon terme moyen plus
long que la vie moyenne»; sur ce que «la vie moyenne doit etre plus forte
oü il y a le moins d'enfants» (p. 50—56); sur la question des nouveaux
colons et s'ils sont un avantage ou non, Muret penchant ä certains egards
vers la negative et consacrant plus de 10 pages (74 ss.) ä expliquer son
point de vue, contre une remarque de «l'Illustre societe».

35 II le sait dejä en 1762, comme le montre sa lettre du 9 janvier citee
plus haut, n. 88.
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fois effectuees ces deux corrections, on verrait que nonobstant le

petit excedent apparent, la derniere periode est « considerablement

plus foible en population » que la precedente, qu'il y a « depopulation

manifeste et progressive» (p. 20).

Mais le doyen ne s'arrete pas lä; il poursuit sa piste jusqu'au
bout. Pour 17 de ces 46 paroisses il est possible de remonter plus
haut96; bien que cette serie soit fort incomplete, trouee de lacunes,
et couvre seulement pour quelques paroisses un maximum de 50

ans, Muret l'eleve, pour comparaison, ä la symetrie de ses deux
dernieres periodes de 70 ans. Et cette fois encore il voit se confirmer
la loi; pour ces 17 paroisses, la premiere epoque (1550—1620)
donne 49 860 baptemes (calcules plus que constates, bien entendu);
la deuxieme (1621—1690) en donne 45 005; la troisieme (1691 —
1760), 43 910. Plus il remonte loin, plus il voit la decroissance se

manifester dans sa regularite97.

96 La limite est la decennie 1571—1580, atteinte par les 7 paroisses

d'Avenches, Chäteau d'Oex, Morges, Ormonts-dessous, Vallorbe, Villeneuve
et Rossiniere. — Dans sa Statistique du Pays d'Enhaut romand, le doyen

Bridel, ecrivant en 1805, remarque avec sa bonhomie malicieuse: «j'ignore
comment le savant et judicieux auteur du Memoire sur la population du P.

de Vaud a pu etablir les sommes de sa premiere epoque de 1550 ä 1620,

autrement que par approximation pour les dix premieres annees, puisque
le P. d'Enhaut ne fut uni au canton de Berne qu'en 1555 et que sürement

sous le regime des comtes de Gruyeres, il n'y avait aucun registre public
des naissances dans les paroisses». Les chiffres de Muret montrent comment

il a procede: Chäteau d'Oex et Rossiniere remontent ä 1571, Rougemont
ä 1581; avec les lacunes, leur total de baptemes ä fin 1620 est 5683;
Muret comble les trous par des chiffres proportionnels, qui fixent pour
70 ans le total calcule ä 11 598. — De meme pour les autres paroisses de

cette serie. La part de l'arbitraire est, on le voit, tres preponderante.

97 Est-il necessaire d'ajouter que le sentiment du doyen ne correspond,
au moins au 18« siecle, pas ä la realite? II se fonde sur une base beaueoup

trop etroite. De 1701 ä 1764 il est possible, gräce aux quatre volumes
des recensements paroissiaux, de suivre les baptemes de toutes les paroisses
des bailliages mediats; ä partir de 1711 les lacunes sont minimes. II en

ressort que les baptemes sont, en moyenne par an, 3082 pour 1711—1720,
3117 pour 1751—1760; ils arriveront ä 3389 en 1781—1790. Leur augmen-
tation est modeste, eile marche moins vite que celle de la population. Mais
eile est positive et constante.
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Que cette demonstration n'a aueune valeur, parce que basee
sur les seuls baptemes, soit sur un element partiel de la seule
natalite, Iaquelle varie sans presenter aueune relation fixe avec la
population, chacun le sait aujourd'hui. Muret lui aussi l'a reconnu,
nous l'avons vu. Comment se fait-il donc qu'il ait neanmoins
conserve cet argument que la diminution de la population etait de-
montree par la reduetion des baptemes, bien qu'ä diverses reprises
il declare incertains et meme tres errones (p. 9) des calculs de
ce genre? Nous ne pouvons nous expliquer un pareil lapsus de
Ia part d'un esprit aussi penetrant, que par le mode de composition
de l'ouvrage. Ce n'est qu'en cours d'aehevement de l'enorme labeur
necessite par ces premieres recherches que Muret a vu les raisons
qui le rendaient vain. II est toujours dur d'avoir ä detruire un
travail qui vous a coüte tant de peine; on coneoit que le doyen ne
s'y soit pas resolu d'emblee.

A ce moment lä, comme le montre sa lettre dejä citee du 9

janvier 1762, le doyen est attire par un autre argument, la «tres
grande expatriation »; il n'a pas encore de chiffres fermes ä l'appui;
mais dejä il affirme que «la moitie de nos jeunes gens, les trois
quarts, presque tous sortent du Pais, depuis l'äge de 16 ä celui
de 25 »; une partie meurent ou s'etablissent ä l'etranger; le peu qui
reviennent ne le fönt qu'apres 30 ans, apres 50 ans. Tous ces gens
lä, dans les denombrements, ne fönt que des tetes; ils ne grossissent
point les registres de baptemes, Muret n'est point seul ä le penser:
Tissot avait dit exaetement la meme chose (Avis, 1761, p. 3); Loys
de Cheseaux repetera (p. 90 de son memoire prime): «la sortie
des nationaux est la plus funeste, parce qu'elle fait perdre ä
la patrie des hommes actuels, et ceux qu'ils lui auroient donnes ».
II y a lä pour Muret un nouveau filon ä creuser, de meilleur aloi
que le premier. Et lorsque, ä la derniere minute, le recensement
officiel lui procura les chiffres de tous ces « sortis du pays », cette
deuxieme demonstration paraissant inattaquable, le doyen aura juge
qu'il n'y avait pas de mal ä conserver la premiere. En la presen-
tant, il l'avait aecompagnee, de la fagon la plus explicite, des cor-
rectifs necessaires; le lecteur ne pouvait se plaindre de n'etre pas
au clair; libre ä chacun de savoir ce qu'il devait conclure.
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Abandonnant ainsi ä son sort l'argument malheureux de la
baisse des baptemes, le doyen en vient maintenant ä poser (p. 63):
«la principale cause de la depopulation du pays, pour ne pas dire
l'unique cause, c'est l'emigration». Au moment oü il tente cette

demonstration, trois ans ont passe depuis le debut de ses recherches

; il est muni de renseignements bien plus etendus, plus precis,
plus varies; par des chiffres sürs, et qui couvrent la totalite du

pays (ses Tables I et III) il sait que « nonobstant tous les empeche-
mens qui retardent les progres de notre population, l'excedent
des batemes seroit süffisant pour doubler la population du pays,
dans l'espace d'environ 120 ans»; qu'en moyenne il y a chaque
annee 3156 baptemes, contre 2504 morts, donc gain de 652 (sur
lesquels 334 mäles et 318 femelies, selon sa terminologie), de sorte
qu'ä 100 baptemes ne s'opposent que 79 2/3 deces [disons 80 pour
simplifier]; ou inversement 126 baptemes ä 100 morts (p. 24). II
complete meme cette constatation par la remarque que « pour avoir
l'exacte balance» il faut ajouter au chiffre des baptises celui des
enfants morts sans bapteme, afin de connaitre le total des

naissances; en effet, ces enfants non baptises sont portes au registre
des morts. Ils representent ä Vevey le 9°/o des baptemes. Ainsi, au
lieu de 100 baptemes, 109 naissances pour 80 deces, ou 73 deces

pour 100 naissances, teile serait la balance98 (p. 26). Pour
l'ensemble du pays et pour chaque bailliage la Table III de Muret
montre l'excedent annuel moyen de ces 10 ans99 et le temps necessaire

pour doubler la population; ce serait chose faite en 120 ans,
toutes conditions restant egales.

A premiere vue l'arbre vaudois est donc sain. Muret ne cesse
de le repeter: le physique, dans notre pays, est tel que nous n'avons
rien ä desirer ä cet egard (p. 99); il n'y a point de cause physique
de depeuplement (p. 24 et 35); l'excedent des baptemes, assez con-

98 Tous ces chiffres sont calcules par Muret sur la base fournie par
le recensement officiel; il ne les possede, par consequent, qu'au moment
oü il doit deposer son memoire.

99 II y a perte pour Vevey (exces de 3 deces par an en moyenne) et le

Pays d'Enhaut. Celui-ci avait ete ravage, ainsi que la region d'Aigle, par
une terrible epidemie en 1763, donc pendant la decennie sur Iaquelle Muret
etablit son calcul; de lä l'excedent des deces pour le Pays d'Enhaut, 4 par
an. Aigle conserve malgre tout un gain, 14 par an.
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siderable, fournit une ressource assuree pour la repopulation du
pays (p. 63 s.). D'oü vient que neanmoins chacun constate son
deperissement? C'est, dit le doyen, qu'il est ronge par le chancre
de l'emigration; de la double emigration, militaire et commercante.
« Suivant l'indication fournie par Messieurs les Pasteurs »10°

l'emigration militaire a enleve en 10 ans 1808 hommes (dont il est rentre
783) (p. 65), et la commercante 1943 hommes (rentres 342) (p. 69).
Le « vuide effectif » de la premiere est donc de 1025; de la seconde,
1601; au total 2626 pour 10 ans; 263 par an. Ce ne serait pas assez

pour annuler le surplus de 334 mäles par quoi les baptemes de-
passent annuellement les morts101, mais Muret apercoit diverses
raisons qui l'obligent ä grossir l'emigration. D'abord, ceux qui
rentrent ne sont plus, ä leur retour, tels qu'ils etaient ä leur depart;
«et le moins qu'on puisse m'accorder, c'est que nos militaires
revenus du service, ont perdu par leur absence, en laissant ecouler
le temps auquel ils auroient pu se marier, et d'une maniere utile
pour la population, le tiers des enfants que probablement ils
auroient eu» (p. 66). Le meme raisonnement s'appliquant aux
« commercants», qui eux aussi rentrent de quelques annees plus
vieux, ayant d'autres goüts, souvent des infirmites et des maladies,
etc., le total du vide produit par l'emigration doit etre augmente
du tiers des rentrees; il atteint 3001 pour 10 ans (p. 70). Nous
sommes dejä dangereusement pres de la limite 3338, excedent total
des baptemes pour les mäles.

Limite que le doyen franchit par un dernier calcul: ces 3338,
selon la table de mortalite etablie par lui, «se reduisent ä 1923
en les amenant ä l'äge de 20 ans »; opposes ä cette date aux 3001

100 Le fait que cette indication porte sur la totalite du pays montre
qu'ici de nouveau il s'agit d'un renseignement recu par Muret tout ä la fin
de ses recherches, apres le recensement de'l'Etat. Les chiffres des registres
officiels corriges sont: militaires sortis 1832, rentres 795, dechet 1037;
commercants sortis 1946, rentres 351, dechet 1595; total 2632 perdus,
pour les hommes seuls. Pour les femmes 1783 sont sorties, 229 rentrees,
dechet 1554. Ainsi dechet total 4186.

10:1 Muret n'estime pas devoir raisonner sur l'emigration des femmes;
eile ne nuit guere ä la population, le nombre des femmes restees au pays
etant süffisant pour que les hommes trouvent ä se marier (68).



— 75 —

perdus par l'emigration, «nous avons de vuide suivant ce calculy
le nombre considerable de 1078 [pour 10 ans], tous mäles et
hommes faits». Bien loin de doubler en 120 ans, le pays se trouvera
reduit ä la moitie en 214 ans (p. 70),

Le chemin a ete long et ardu, mais cette fois l'etape finale est

franchie, la realite du depeuplement est demontree sans contesta-

tion. « J'ai appuye, dira Muret, mes raisonnements sur des calculs

de la derniere precision » (p. 85). II entrevoit poutant encore deux

critiques possibles: il n'a pas tenu compte des «nouveaux habitants

recus dans les 10 dernieres annees» (p. 71); et enfin, ne

dira-t-on pas que « si le mal etoit si pressant, il y a long-tems que
le pays seroit entierement desert» (p. 85)? Tout en reconnaissant
la force de ces objections, le doyen estime pouvoir les desarmer

sans peine. En effet, si le mal est indubitable, puisque prouve par
ses calculs, il se peut qu'il soit grave surtout depuis 20 ä 30 ans;
c'est pendant cette periode recente que l'emigration est allee en

augmentant; de nouveaux regiments ont ete « avoues », au Piemont,

aupres du Stathouder; «beaueoup de nos gens se sont jettes dans
le service» du roi de Prusse; « sans parier d'un regiment, leve ä

cette epoque, et qui n'a pas laisse de nous coüter bien des hommes,

quoiqu'il n'ait subsiste qu'un petit nombre d'annees ». — Et quant
aux «nouveaux colons», Muret ne peut reconnaitre ä la rubrique
qui les concerne dans le tableau du recensement officiel, une

importance serieuse. « Quand nous en aurions la liste effective et bien

exaete, il y auroit encore beaueoup ä decompter sur le nombre »;
ainsi, ceux qui etaient dejä au pays et ne sont inscrits maintenant

que pour avoir ete recus depuis peu ä l'häbitation; ceux qui sont

simplement «transplantes », d'un bailliage ä l'autre, le plus souvent
de la campagne ä la ville, auquel cas ils sont quasi perdus pour la

population; les etrangers äges venus dans le pays pour y passer
doucement leurs vieux jours: « Mettre de tels colons en balance de

population, contre ceux des notres qui s'expatrient, c'est compter
des plantes de bois mort, pour autant d'arbres en force et portant
fruit, qu'on auroit coupes dans un verger» (p. 70—72). Encore
est-ce une question de savoir si cette categorie de nouveaux colons

ne cause pas plus de mal que de bien « Nos villes quoique
petites, sont des goufres qui engloutissent la campagne Or, c'est
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dans les villes que se portent tous les etrangers, et plus nos villes
se peuplent, plus la campagne en souffre » (p. 72)102.

Tel est au complet le second argument de Muret: partant du
fait que le dechet du ä l'emigration, tel que Ie recensement le lui
a indique, est loin de neutraliser le surplus des baptemes sur les
morts, le doyen estime devoir intervenir de diverses facons; il ne
tient pas compte des femmes; il reduit ä zero l'importance des

nouveaux colons; reduit de 1/3 le nombre des rentres; reduit
l'excedent total des baptemes, en deduisant ceux des mäles compris
dans cet excedent qui mourront avant 20 ans.

Ces corrections sont-elles legitimes Assurement non; aueune
d'elles ne se justifie. Muret s'est laisse entrainer par son desir de
ne laisser echapper aucun element du probleme qu'il tenait ä fouiller
ä fond et dans tous ses reeoins; il le prend et le reprend, le tourne
et le retourne; et ne s'apercoit pas qu'il fait ainsi parfois ä double
tine Operation dejä effectuee.

C'est le cas pour les deces des mäles avant 20 ans, et pour le
fait qu'une partie des rentres n'a pas d'enfants: ces donnees sont
dejä comprises dans les constatations que le recensement a reduites
en tables pour 10 ans; le resultat final des 6518 baptemes en
surplus, 3338 pour les seuls mäles, a precisement ete obtenu apres
que ces combinaisons particulieres ont joue. II est bien licite de
chercher ä preciser comment elles ont joue, mais non de doubler
leur importance en les comptant ä nouveau une seconde fois.

Si Muret applique ces reduetions ä quelques categories, ce
n'est pas qu'elles meritent de sa part ce traitement special en vertu
de raisons objeetives; mais uniquement parce qu'elles se trouvent
l'interesser ä un moment donne. Un contradicteur qui utiliserait
la meme methode, mais en la retournant, pourrait ä l'inverse grossir

102 Cette appreciation du doyen motiva une note de la Soc.
economique: «proposition qui n'est pas prouvee, proposition selon nous, sujette
a de grandes exceptions» (p. 74). Muret en profite pour consacrer 15 pages
ä la discussion de ce sujet, en se basant sur la disparition progressive
des vieilles familles bourgeoises de Vevey. Ses raisons ne sont pas convain-
cantes, parce qu'il ne peut apporter dans le debat les chiffres concernant
la population totale de la ville, ä des periodes anterieures; il ne raisonne
que sur les bourgeois.
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indefiniment les apports d'une categorie, en ajoutant ä l'excedent
constate par le recensement en 10 ans, les divers excedents partiels
qui pourraient lui etre attribues. Ainsi, il y a eu 4169 nouveaux
colons, ils ont pu avoir tant de naissances, ajoutons ces naissances;
et de meme pour n'importe quelle tranche de la population sur
Iaquelle notre interet pourrait se concentrer.

En fait, en tracant cette partie de sa piste dans le desert, Muret
a tourne en rond et refait sans y prendre garde le chemin dejä

parcouru, comme cela arrive aux voyageurs lorsque manquent les

points de repere. C'est que le doyen promenait avec lui son principal

repere, soit la conviction que le mal de l'emigration a des reper-
cussions cachees, plus graves encore que ses mefaits immediate-
ment apparents. Son analyse reste interessante, mais ne peut
evidemment rien changer au resultat terminal du mouvement de la

population au cours des dix ans recenses. L'erreur de Muret est de
conclure: «Etant donnes tels facteurs, ils m'obligent ä changer le
resultat constate»; au lieu de dire: « Ce resultat des dix ans etant
donne par la numeration directe, cherchons ä voir comment tels
et tels facteurs y ont abouti».

La suppression pure et simple des « nouveaux colons » pour la
raison que les uns ne sont que « bois mort» et les autres seulement
transplantes et donc pas nouveaux, ne saurait pas davantage se

justifier. Alors qu'il connait exactement le chiffre des « emigrants »

et des « rentres », par les denombrements officiels des paroisses, il
ne cherche pas ä connaitre celui des «nouveaux colons»; ces 4169

immigrants deviennent simplement zero ä ses yeux. C'est qu'ici,
de nouveau, son desir d'analyser la valeur «peuplante» de ce

groupe l'amene ä multiplier indüment sur lui des soustractions que
le recensement a dejä enregistrees. II ne voit pas qu'il reintroduit
ensuite le produit de ses Operations de detail dans un chiffre qui
le contient dejä.

Les speculations ainsi accrochees par Muret aux chiffres du
mouvement de la population conservent leur interet ä titre d'analyse
de ce qui a pu ou pourra arriver pour les groupes de population
envisages; mais ne fönt qu'introduire des erreurs des qu'elles pre-
tendent justifier des modifications de ces chiffres. Le recensement
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commente par Muret indique pour 10 ans 32 000 baptemes et 25 000
morts en chiffres ronds; 5 544 immigrants et 5 561 emigrants; les
efforts des commentateurs doivent tendre ä eclairer ces chiffres,
ils ne sauraient, le tort de Muret a ete de l'oublier, les remplacer
ou supprimer sous le pretexte que tel ou tel sort a du atteindre tel
ou tel groupe choisi de facon tout arbitraire.

En realite, donc, l'emigration et Fimmigration se balancent,
l'excedent des baptemes sur les deces reste acquis en entier. Bien
loin qu'il y ait depopulation, le pays de Vaud se peuple et se peuple
non par Fimmigration mais par sa natalite. Teile est la conclusion
ä Iaquelle la comparaison du recensement officiel et du memoire
Muret conduit necessairement pour ces dix annees 103.

Par quoi je ne veux point dire, ni qu'une crise füt impossible,
qui eüt reellement abouti ä reduire la population, ni que les maux
divers signales par Muret et d'autres ne fussent pas reels et n'aient
pas constitue une menace serieuse. Malgre eux, le Pays de Vaud
accroissait sa population autour de 1760; voilä le fait. II se peut
qu'ä d'autres dates la balance eüt penche dans l'autre sens. Les
renseignements que l'on possede sur d'autres cantons permettent
en effet, tout rares qu'ils soient, de faire quelques constatations
de ce genre. C'est le cas pour le canton de Neuchätel, de facon cer-

103 C'est aussi la conclusion ä Iaquelle arrive Lauterburg, auquel il
n'a manque que de connaitre les donnees completes du recensement et ce

que Muret y a puise. Maillefer (RHV 1899), tout en suivant de pres
Lauterburg, s'efforce de sauver quelque chose de la these de Muret, et penche
pour la realite de la depopulation. Mais, d'une part, il n'a pas compris
l'erreur de methode du doyen qui decompte deux fois certains apports;
et d'autre part les appuis qu'il cherche ailleurs sont sans valeur: ce sont
les constatations de quelques pasteurs lors du recensement officiel, les en-
gageant ä affirmer une diminution de leur paroisse; et un chiffre du voya-
geur Coxe touchant Lausanne. — Mais Coxe, dont le passage ä Lausanne
est de 1776 et non de 1782 comme le dit Maillefer, n'a fait que recueillir
sans le contröler un dernier echo du memoire de Muret; dejä en 1795
F.J.Durand le declarait «mal informe». (Statistiq. elementaire II 261).
Quant aux pasteurs, nous renvoyons ä ce que nous en avons dit plus haut,
p. 54 ss.; Maillefer utilisant ä cette occasion l'argumentation de Muret
touchant Vevey, v. la note precedente.



taine104; pour la ville de Bäle avec une assez grande probabilite,
comme le proclamait le patriote Isaac Iselin en 1757 105; pour Zürich
aussi106. En principe, donc, il n'y aurait eu aueune impossibilite ä

ce que les causes de depopulation agissant dans le pays de Vaud
ä la meme epoque, et que Muret avec Tissot et nombre d'autres
signalent comme toutes semblables ä celles qu'expose Iselin,
eussent pu aboutir ä la meme fin. Si ce n'a pourtant pas ete le cas,

il faut l'attribuer, pensons-nous, ä deux causes principales. D'abord,
que le verrou empechant l'installation de „nouveaux colons », quoi-

que tres serre aussi dans notre pays par l'egoisme des bourgeois
des villes, n'y a pourtant pas ete pousse aussi ä fond qu'ä Bäle;
puis, que le principal de la population etait constitue par les cam-

pagnes, les villes ne faisant encore qu'une fraction du total et etant
elles-memes plutot de gros villages. Le doyen estimait que le

gouffre urbain engloutit la campagne; mais s'il a raison en ce sens

que la ville tentaculaire attire et absorbe une partie des enfants

d'agriculteurs, il ne faut pas negliger la contre partie: pour leur
ravitaillement, les villes ont besoin des paysans, et ceux-ci voient
leur aisance augmenter ä mesure que les villes leur achetent da-

vantage.

C'est ce que Muret n'aurait pas manque de constater s'il avait
dispose du temps necessaire pour etudier en detail les donnees du

recensement pour la decennie 1754—1763. Nous avons dresse ce

tableau qui lui manque et d'oü ressort l'evolution comparative des

agglomerations urbaines et des regions rurales. Voici les chiffres
absolus.

loi Voir les chiffres publies par L. Guillaume dans le memoire cite ici
n. 20; en particulier pour les annees 1752 ä 1760, et souvent ensuite jusqu'ä
1820.

los Freymüthige Gedanken über die Entvölkerung unserer Vaterstadt.
Au cri d'alarme d'Iselin correspondait un flechissement de la population,
plus ou moins enregistre par les calculs d'Alb. Burckhardt, Demographie
und Epidemiologie der Stadt Basel (1908). Les conclusions de ces minu-
tieuses Operations nous paraissent rester tres chancelantes.

106 Zürichs Bevölkerung seit 1400 (Statist. Amt der Stadt Zürich, 1929

p. 17). De 1750 ä la fin du siecle la ville aurait regulierement decline,

passant de 11000 habitants ä 10 000.
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Villes et campagnes du Pays de Vaud, decennie 1754—1763.

Population Naissances Immigr. Total Total I Balance

„., ,„,„ Morts Emigration
1754 1764

:
Vivantes totale des gams

14 villes107 25 117 26 892 7 36010S 1 800109 9160
Regions rurales 78 012 85 204 ; 25 952111 3 744112 29 696

Pays entier 103129 112 096133 312 5 544 38 856

des pertes

6 020110 1 365 7 385
18 308113 4196 22 504

24 328 5 561 29 889

positive

1775
7192

8 967

La balance immigration-emigration est particulierement
suggestive.

De nos villes, neuf gagnent ensemble 503 habitants, cinq en
perdent 68; gain final, 435.

Les campagnes en gagnent 393 mais en perdent 845; perte, 452.
En sorte que pour cette rubrique et pour le pays entier il y a

en definitive perte de 17.

Encore, si la Situation n'est pas plus fächeuse, n'est-ce du qu'ä
l'apport des « nouveaux colons » (1 389 pour les villes, 2 780 pour
les campagnes, 4 169 en tout). Sans eux, les « sortis » (1 365 -4- 4 196

5 561) depassent partout et de beaueoup (954 + 3 232) les «rentres»

(411+964 1 375).
II apparait ainsi nettement qu'ä l'egard de l'immigration les

villes « peuplent» tandis que les campagnes « depeuplent»; mais

que ces fluetuations restent de fort petite importance en regard de

107 Aigle, Aubonne, Avenches, Lausanne, Lutry, Morges, Moudon,
Nyon, Payerne, Rolle, Tour-de-Peilz, Vevey, Villeneuve, Yverdon. Notre
liste differe de celle de Hildebrand (citee ici n. 11), d'abord parce que
nous laissons de cöte Coppet, Cossonay et Oron, deeidement trop peu
considerables lorsque separes des villages agreges ä la paroisse; tandis
que nous comptons Aigle. Puis, parce que nous avons partout deduit les

villages de la paroisse, de fagon ä ne conserver que le noyau urbain seul.
Cela reduit de plus de 1/6 le total de la population urbaine.

108 Baptemes 7077 auxquels nous ajoutons 4 o/o, 283, representant les
nes vivants, non baptises.

10;l 411 rentres et 1389 nouveaux colons.
110 Deces 6303, chiffre qu'on peut, pour les villes, considerer comme

suffisamment exact. Nous en deduisons les nes morts, en nombre egal ä

celui des nes vivants non baptises, 283.
111 Baptemes 24 954, plus 998 nes vivants mais morts sans bapteme.
112 Q64 rentres et 2780 nouveaux colons.
113 Deces inscrits 19 306 apres avoir ete completes par nous; deduits

les nes morts, 998.
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la balance de la natalite. Lorsque le doyen faisait de nos villes des

gouffres engloutissant la campagne (p. 72), il se laissait »garer par
son imagination et generalisait de facon tout arbitraire. La realite
est bien differente; si les villes attiraient quelques enfants d'agricul-
teurs, leur clientele permettait en revanche aux campagnards
d'elever d'abondantes familles 114.

Reduisons en chiffres proportionnels les principales de ces

donnees; ils vont montrer avec toute l'evidence desirable ce qu'il
en etait.

Vaud, 1754—1763, pour 10 000 vivants, et par an.

Population
estimee au
milieu de
la periode

Natalite Mortalite
Matal. - Mort.

balance
posit. negat.

Immigr. Emigr.
Immigr. - Emigr.

balance
posit. negat.

Balance

generale

positive

Villes 26 000 283 232 51 — 69 52 17 - 68

Regions rurales 81 500 318

310

224

226

94 — 46 52 — 6 88

Pays de Vaud 107 500 84 — 52 52 — — 84

Ces chiffres fönt voir la haute natalite des campagnes; la haute
mortalite des villes (dejä constatee par les contemporains, et
malaisee ä expliquer de facon satisfaisante, pour eux comme pour
nous); un taux d'emigration uniforme partout; une immigration
plus marquee dans les villes oü eile laisse un benefice modeste
tandis qu'elle est deficitaire dans les campagnes; enfin, dans la
balance finale, franchement favorable, l'appoint preponderant des

campagnes.
Quelles que soient les corrections complementaires que l'on

voudrait appliquer aux chiffres de deces — et nous rappelons que
nous les avons dejä majores — il resterait impossible de les pousser
assez loin pour rendre la balance generale deficitaire.

De toute facon, meme si l'on accorde la possibilite theorique
qu'il a pu se presenter des deficits de population momentanes ou
localises115, leur existence pour l'ensemble du pays est exclue pour

114 C'est en se fondant sur cet argument que M. Bäschlin ne croit pas
non plus, sans meme avoir depouille de pres les chiffres de Muret, ä la
realite d'une depopulation; comme il a eu l'obligeance de m'en informer.

115 Les conclusions de recherches portant sur ce point sont resumees
dans un Appendice, v. plus loin, p. 94 ss.
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les annees autour de 1760. II en sera de meme jusqu'ä la fin du
siecle. Officiellement, LL.EE. n'ont rien publie sur le recensement;
elles n'ont pas fait savoir qu'elles avaient de bonnes raisons de ne pas
souscrire aux conclusions de Muret; mais officieusement elles fini-
rent par laisser filtrer certains chiffres qu'elles accumulaient dans
leurs dossiers. Des 1778, chaque annee furent etablies ä Berne, jus-
qu'en 1794, des «tabelles de population», enregistrant pour toutes les
paroisses, pays allemands et pays romand, baptemes, morts, entres
et sortis. Le gouvernement etait ainsi tenu au courant des fiuctua-
tions du nombre de ses sujets. II continua de puiser dans ces chiffres
les memes satisfactions qu'en 1764, et sans doute de les estimer
dues ä ses merites. La population ne cesse de croitre; dans le
Pays de Vaud aussi, chaque annee boucle par un excedent. Vers
la fin du siecle, LL. EE. ne s'opposerent plus ä la publication de

ces resumes; chacun put les lire et se convaincre de la prosperite
de l'heureux canton tlG. C'etait apres 1790. Peu d'annees plus tard
eclatait la tragedie de la revolution, de l'invasion etrangere. Comme
quoi, malgre Rousseau, il ne suffit pas de « peupler » pour marcher
vers le bonheur; d'autres facteurs, plus puissants, entraient en jeu.
Les uns, imponderables, le mecontentement de sujets qui s'esti-
maient leses et humilies; les autres, plus fatals encore, la volonte

116 Jusqu'en 1791 inclus, dans la Schweizer Bibliothek, I p. 214—216.
Jusqu'en 1793 inclus, dans la Beschreibung der Stadt und Republik Bern,
II (1796), Tab. III et IV, p. 37ss. — La note de la Schw. Bibliothek provient
de quelqu'un qui avait des attaches avec le gouvernement et tenait ä re-
futer l'allegation de Meiners {Lettres sur la Suisse), pretendant que le pays
de Vaud continuait ä se depeupler et que le canton entier ne gagnait que 1000
ämes par an. — F.J.Durand est le seul auteur vaudois du 18e siecle qui
ait fait des reserves sur les conclusions de Muret (Statistique elcmentaire,
1795/6, II, 368, 370, 371). II admet bien que le doyen «a demontre que
la population avoit beaueoup diminue dans le Pays de Vaud depuis 1620
jusqu'en 1760». Mais pour le surplus, il se base sur les « denombrements
effectifs», soit ces tabelles annuelles, que des «personnes instruites» con-
naissent «quoiqu'ils ne soient pas rendus publics», pour attester ä diverses
reprises que la population fait des progres annuels incontestables, dans
le Pays de Vaud et dans tout le Canton. Sur Durand, voir Dict. biogr.
de Montet. -- Sur les «tabelles» de 1778 ä 1794, v. encore E. von Rodt,
Gesch. d. Bernerischen Kriegswesens, 1834, III, 190; C. Mühlemann, /. de
siatist. suisse, 1882, 64.
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de puissance de la France en ebullition politique et manquant
d'argent.

Mais jusqu'ä la catastrophe, aueune defaillance ne se manifeste.

Pendant les 16 annees 1778 ä 1793, la balance des baptemes
et des morts presente, sans correction, un excedent total de 49 731,
dont 13 292 pour Vaud; en moyenne, par an, 910 pour le Pays de

Vaud117. La balance de l'immigration-emigration reste deficitaire

pour Vaud, de 79 unites par an en moyenne, ce qui ramene son
benifice annuel final ä 831. Mais maintenant eile n'est pas deficitaire

pour Vaud seulement; dans les pays allemands aussi les sortis
depassent le total des nouveaux colons et des rentres. Le detail
n'est pas donne separement pour les bailliages argoviens et pour
les bernois; reunis, ils perdent 363 personnes et n'en gagnent que
251; deficit 112. Voici d'ailleurs un tableau resume, que nous
avons etabli d'apres les chiffres annuels des Tables III et IV
de la Beschreibung der Stadt und Republik Bern, II, p. 37 ss.; on
le comparera avec ceux des pages precedentes pour les annees

1754/63.

Mouvement de la population dans le canton de Berne, 1778—7795,

moyennes annuelles; sans corrections.

Balance finale

positive

2 277
831

Canton entier 11886 8 587 3 299 517 708 191 | 3108

117 On peut admettre que les morts sont trop peu nombreux, en raison
des inscriptions defectueuses, mais que cela compense l'ecart en sens
contraire provenant de ce que les morts-nes sont compris dans le total. Par
contre nous pouvons appliquer aux baptemes la meme correction que
jusqu'ici, en leur ajoutant 4 o/0 pour obtenir les naissances Vivantes. Dans ce

cas, l'excedent des naissances Vivantes serait pour Vaud de 16 753 en tout;
de 1047 par an; apres deduetion du deficit de l'emigration (79), benefice
net annuel, 968.

Au tome III du Conservateur suisse, p. 5 ss., le doyen Bridel consacre
ä la population de la Suisse en 1795 une Lettre statistique. Malheureuse-
ment ses chiffres pour Vaud, le pays, les villes ou ses «contrees particu-
lieres», ne proviennent, ä une ou deux exceptions pres, que du memoire de

Muret. Ils concernent donc 1764 et non 1795.
118 Sans les bailliages mediats, bien entendu. — Pour tout le canton,

Baptemes Morts
Excedent

baptemes

Nouv. et

rentres
Sortis

Deficit

emigrat

Pays allemands 8 450 6 061 2 389 251 363 112

Pays de Vaud lls 3 436 2 526 910 266 345 79
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Pour cette periode, il est donc certain que la reserve, consentie
plus haut, d'une possibilite de recul de la population, n'est pas
sortie du domaine de l'abstraction. On peut ainsi affirmer qu'ä
partir de 1754 jusqu'ä la revolution le Pays de Vaud n'a cesse de
croitre en population. Et ce qui est vrai de l'ensemble l'est aussi
de chacune des annees, consideree ä part. II y en eut oü le nombre
des morts, tres eleve, ne s'ecartait que peu de celui des baptemes,
en 1783 (2 914 morts pour 3 312 baptemes), en 1784 surtout (2 907
morts pour 3 189 baptemes); dans ces deux annees, oü les sortis
depassent de 117 et de 174 les entres, la marge du benefice final
se retrecit ä bien peu de chose, 281 ämes en 1783, 108 en 1784.
Mais il n'y a pas de perte. Et l'annee suivante, 1785, oü l'emigration
fut particulierement encouragee, deux nouveaux regiments avoues
en Hollande exercant un attrait irresistible, et oü 636 hommes
quitterent le pays de Vaud (776 les pays allemands), il n'en sub-
sista pas moins un excedent final de 902 (3 508 baptemes et 278
nouveaux et rentres; contre 2 167 morts et 717 sortis des deux
sexes).

Malgre le handicap de l'emigration, la natalite vaudoise,
pendant tout le temps oü nous pouvons la contröler au 18e siecle,
a ainsi couvert chaque annee bien au delä des pertes subies; gräce
ä eile, le pays gagne par an quelque 900 ämes entre 1754 et 1763^
entre 1778 et 1793, plus d'un millier.

Le doyen etait encore bien vivant lorsque ces statistiques furent
rendues publiques. II n'a pas exprime son sentiment ä leur sujet;
on ne s'en etonnera pas, son grand äge le dispensait de rentrer
dans la lice. On regrettera davantage de ne pas savoir quelle fut
sa reaction intime ä l'egard de la seule critique tout ä fait
contemporaine de son essai dont nous ayons connaissance.

Avant meme qu'eüt paru son memoire, mais apres qu'il avait
ete prime et alors que ses idees directrices au moins etaient
connues, le 5 septembre 1765, ä la Societe economique d'Yverdon,

la balance de l'immigration-emigration n'est complete qu'ä partir de 1784;
jusque lä ne sont inscrits que les hommes sortis et rentres, sans les
nouveaux colons, et sans les femmes.
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«M. le Directeur Bourgeois, Chätelain des Clees, produit un
tableau de comparaison tant de la population que des pauvres de
ce Balliage des annees 1564 und 1764: par lequel il faudroit con-
clure que la population a double, et que les pauvres ont diminue
de la moitie »119. Ce tableau ne se retrouve nulle part, ni ä Yverdon,
ni ä Berne aux archives de la Societe economique, ni dans les
archives de la famille Bourgeois ä Oiez. Nous eussions desire le
voir surtout parce que c'est la premiere fois que l'un des parti-
cipants ä la discussion recourt ä la comparaison directe de recense-
ments successifs, et ne se borne pas ä des deductions pour etablir
ce qui doit avoir ete autrefois. On aimerait savoir d'oü Bourgeois
possedait pour 1564 l'etat de la population et des pauvres du
bailliage, et surtout comment il avait interprete ces chiffres; on eüt
alors pu juger de la solidite de ses conclusions, si diametralement
opposees ä l'opinion generale et aux calculs de Muret.

Mais si nous devons renoncer ä savoir si Bourgeois a fait,
d'une methode assurement juste, une application juste eile aussi,
nous pouvons pourtant suivre ä notre tour le meme chemin, ou au
moins nous rendre compte par oü il a passe. Nous connaissons
en effet toute une serie de recensements, qu'on peut, avec dues

precautions, utiliser ici; non point pour 1564 exactement (date que
Bourgeois aura peut-etre choisie pour faire ä deux siecles en arriere
le pendant de 1764), mais bien pres, puisque l'un est de 1558/9,
l'autre de 1570120. Meme, pour franchir les deux cents ans qui

119 Mem. de la Soc. econ. de Berne, 1767, II, p. XXXII. La Societe
d'Yverdon etait correspondante de celle de Berne. Trois Bourgeois en sont
membres des sa fondation en 1761: Jean-Daniel, de Longeville, juge,
secretaire de la societe; Nicolas-Maximilien, Dr. med., nomme en 1766 membre
honoraire de la Societe de Berne et qui publie divers travaux dans les

Memoires; et l'auteur de notre tableau, Louis-Emmanuel, conseiller, chätelain

des Clees, directeur de la Soc. econ. d'Yverdon; il est fils d'Albert-
Francois, pasteur ä Yverdon puis ä Rances, et de Jeanne-Francoise Warney.

120 Les chiffres des feux en 1558/59 sont donnes par v. Rodt,
Geschichte des Bernerischen Kriegswesens, vol. II (295 ss.); par bailliages
avec quelques localites specialement mentionnees. Ils se trouvent aussi
dans la Statistique du Canton de Vaud, 1863/64, Livraison II, p. 30, par
bailliages, sans detail, et avec un total errone.

Le denombrement de 1570, Grenus, Documents relatifs ä Vhist. du
Pays de Vaud, p. 260, n° 144. Cette Operation est probablement la conse-
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suivent, une etape intermediaire s'offre, en 1685 m. En sorte que
nous pouvons en gros reconstituer un tableau analogue ä celui du
chätelain Bourgeois:

Denombrements des feux du bailliage d' Yverdon:

en 1558/59 1570 19 dec. 1685 fin 1764
Feux 1318 1829 2 402 3 375

Encore faut-il remarquer qu'en 1566 la Vallee de Joux fut
detachee du bailliage122 (avec une trentaine de feux ?); il ne fäudrait
donc compter qu'environ 1 290 feux en 1558/59 pour le territoire
couvert par les denombrements ulterieurs. Comme il est impossible
d'admettre qu'en douze ans, entre 1558 et 1570, le nombre des
familles ait passe de 1 300 ä 1 800, on conclura ä l'insuffisance
probable du chiffre de 1558/59. Mais meme si Bourgeois s'est tenu
au chiffre de feux de l'annee 1570, on voit qu'il n'etait pas loin
d'etre double en 1764. Non que cela permette d'affirmer que la
population totale ait evolue exactement dans la meme proportion;
en 1764, un feu represente pour ce bailliage 4V2 personnes 123; pour
estimer combien il en representait au juste en 1570, il fäudrait des
recherches tres delicates. Peut-etre autour de 6; dans ce cas le

bailliage en 1570 aurait eu environ 11 000 habitants. II eüt ete
curieux de voir si Bourgeois avait discute ce point. Mais de toute
facon, on ne saurait douter que ces deux siecles ont vu un notable
et regulier accroissement. Le doyen de Vevey a du etre au courant
de la communication faite ä Yverdon par un de ses collegues de la

quence de l'ordre donne par Berne, le 17 aoüt 1570, que le Pays de Vaud
livre «volontairement» 30 000 ecus «seulement», « pour le dechargement.
des grandes censes et charges dont par les jadis seigneurs ducs de Savoie,
il seroit ete charge et embrigue». Ibid. n° 142.

121 Archives d'Etat de Berne, Kriegsratsmanual N° 19, p. 160, 161:
ordre du 19 decembre 1685 au bailli d'Yverdon de faire le denombrement
des feux faisants des bailliages d'Yverdon et de Grandson. Pour Yverdon,
qui seul nous interesse ici, il est specifie que les listes comprennent aussi
bien les veuves et habitants que les bourgeois; cela, pour chaque terre,
chätellenie et localite. Voir E. Meyer, Eine Feuerstättenzählung zu Grandson
und Yverdon 1685/6; Bern. Blätter f. Geschichte 1929.

122 Dictionnaire Mottaz, II 119, s.v. La Vallee. L'Abbaye et le Lieu
ont environ 150 hab. en 1525, le Chenit ne nait qu'apres 1590.

123 Recensement, 3375 feux, 15 380 habitants.
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Societe economique. A-t-il cherche ä la connaitre de plus pres, lui
a-t-elle paru concluante, nous ne le savons pas.

Apres son explosion de mauvaise humeur en 1766, le gouvernement

ne tarda donc pas ä retrouver sa serenite ä l'egard du

probleme de la population124. Le pays, de son cote, s'en des-
interesse. Apres 1766, il n'est plus que tres rarement fait mention
de la question qui, un moment, avait si vivement passionne l'opinion.

Le Dictionnaire historique, politique et geographique de la
Suisse, tire des articles de Tscharner ä l'Encyclopedie d'Yverdon
(1777), exprime des opinions difficiles ä concilier entre elles; il
admet ä la fois que l'abus du service militaire ou domestique ä

l'etranger serait pour le pays romand la source d'une depopulation
sensible, comblee pourtant par l'arrivee d'ouvriers du pays
allemand et par les protestants refugies (I, 239 s.); — que la Suisse

est fort loin d'avoir une population surabondante, comme le ferait
croire l'empressement de cette nation ä vendre son sang aux princes
voisins (III, 165); — que la Suisse est plus peuplee que les etrangers
ne le croient ordinairement; en particulier, bien qu'on se plaigne
de la depopulation du Pays de Vaud, il est plus peuple proportion-
nellement que la Suisse allemande (III, 166 s.)12ä. Les Memoires
de la Societe economique sont, on le pense bien, apres l'algarade
recue de LL.EE., presque muets sur ce sujet; cependant V. B.
Tscharner y fait allusion par quelques calculs dans une etude sur
l'abolition des päquiers communaux; ils sont si peu clairs et ren-
ferment tant d'erreurs, qu'il est superflu de s'y arreter126. Sinner

124 Tillier (Gesch. des Freistaates Bern V 372, 374) sans entrer
dans aucun detail ni meme mentionner le recensement de 1764, se borne
ä dire que l'on s'etait alors fait des soucis exageres au sujet de la
depopulation; que bientöt apres le canton augmentait de deux ä trois mille
ämes par an.

125 Je cite d'apres l'ed. de Geneve de 1788. Peut-etre ces contradic^
tions proviennent-elles de remaniements posterieurs ä la premiere edition?

126 1769, II, 111 s. II dit par exemple que dans le Pays de Vaud la
classe de Morges est la seule qui ait presente de l'augmentation, entre
1751 et 1760; alors que les chiffres dont il tire cette singulare conclusion

— les memes que ceux de la table III de Schlözer — ne sont qu'une
comparaison entre le nombre des baptemes en 1731—1750 et en 1751—1760.



de Ballaigues est le seul qui exprime, sous Fanden regime, et ä

une date rapprochee du memoire de Muret, une opinion reflechie
sur le fond de la question. Sa Situation officielle fait qu'il dispose
de renseignements de premiere main; et cette fois aucun bläme
ne suivra leur publication. «On ne peut, dit-il, pas douter que,
malgre les inconvenients dont M. Muret a parle, la prosperite et
la population du canton de Berne n'augmentent»; et il cite les
resultats des tables de baptemes et de morts que le gouvernement
venait de faire faire, pour les annees 1778 et 1779, et qui montrent
un notable excedent de baptemes 127.

Ainsi les rumeurs de depopulation cesserent, aussi brusquement
qu'elles avaient pris naissance; et si completement, que meme les
revolutionnaires vaudois n'ont jamais, que je sache, utilise cette
arme pour rabaisser l'oeuvre du gouvernement d'ancien regime.
Ce n'est que plus tard que le travail de Muret connut un regain
de faveur128.

Le memoire sur l'etat de la population a ainsi partage le sort de
beaueoup d'ouvrages qui apportent des idees neuves; ce qui attira
le plus l'attention, d'emblee, et obtint l'approbation la plus generale

et la plus prolongee, c'est ce que nous voyons aujourd'hui etre
faux. Si je ne devais ici me borner au seul point auquel cette etude
est consacree, la pretendue depopulation, combien de pages d'un
vif interet, combien de reflexions ingenieuses, de calculs revela-
teurs, nous aurions ä relever dans le livre du doyen! Son tableau
de la vie vaudoise, ä la ville comme ä la campagne est le plus
complet que nous possedions pour cette epoque. Les ombres
surtout y sont accentuees; cependant il doit etre vrai dans les grandes
lignes; nulle part, ä mesure que nous le voyons se constituer sous

127 Voyage historique et litteraire dans la Suisse oeeid. (1781) II 250 ss.
128 Au nombre des statisticiens vaudois qui n'ont pas ete gagnes par

l'argumentation du doyen, il faut encore citer le conseiller d'etat Aug.
Jaquet. Dans une solide notice publiee dans le Journal de la Soc. d'utilite
publique du canton (1842), 281—301, tout en rendant hommage ä la sa-
gacite de Muret, ä son esprit judicieux, qui lui a fait entrevoir plusieurs
verites que ses successeurs ont fecondees, il conclut que «l'idee d'un recul
de la population n'etait point suffisamment justifiee» et qu'elle se trouve
contredite par les recensements ulterieurs.
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nos yeux, nous ne sentons dans son auteur un parti pris de pessi-
misme qui en fausserait le ton. D'autre part, ce que Muret decouvre

par ses calculs, oü entre autant de penetration que de perseverance,
est entierement nouveau, non pour Vaud seulement, mais pour la

Suisse entiere129. C'est bien lui qui a enseigne au pays tout ce

qu'on pouvait alors esperer savoir concernant la duree de la vie

humaine; les risques courus par les nouveaux-nes, garcons et filles;
les probabilites de survie, pour « mäles » et «femelles», filles et

femmes mariees; etc., etc. II constate par ses chiffres la salubrite
du pays; il voit que le taux de la mortalite generale est en relation
etroite avec la mortalite infantile. Quant aux remedes qu'il propose
contre la depopulation, ce mal imaginaire, ils ne pouvaient guere,
meme s'il eüt existe, agir sur lui; mais ils pouvaient contribuer ä

supprimer maint abus, ä reformer mainte mauvaise habitude. Ils

temoignent en tout cas d'un coeur genereux et achevent de nous
rendre chere la figure du doyen; il a bien utilise, au profit du

pays, le taient qui lui avait ete confie.

Le souhait sur lequel il terminait, que la troisieme generation
fut dejä multipliee « comme les etoiles du Ciel», selon la promesse

129 H. Stüssi, /. de Statist, suisse, 1877, 217, publiant la table de

mortalite de J. H. Waser, la qualifie de premiere en Suisse. Non seulement

celles de Muret sont anterieures, mais elles ont en plus le merite d'in-
diquer partout les sources, les annees et les chiffres absolus qui ont servi

au calcul. Ces precisions indispensables manquent ä la table de Waser.

Peut-etre son auteur, s'il avait fait la publication lui-meme, les aurait-il
fournies; mais cette table a ete trouvee sur une feuille isolee, sans expli-
cations, dans les papiers laisses ä son deces.

Avant Muret, nous ne connaissons en Suisse que Joh. Gesner et Jean-

Philippe Loys de Cheseaux qui se soient occupes de calculs de ce genre.
Dans sa tres interessante Dissertatio physico-medico-mathematica, De
termino vitae, Zürich, 1748, Gesner reproduit les tables de Halley, de Kerse-

boom et de Deparcieux; il ajoute ä celle de Kerseboom une colonne,
calculee par lui, mais tiree des donnees de Kerseboom et non de releves faits
en Suisse. Le droit de Muret au titre d'auteur de la premiere table de

mortalite faite en Suisse sur des documents originaux, est indiscutable. Loys

(Memoires posthumes, Lausanne 1754, 187—191, avec pl. IV, Sur le nombre
des personnes qui meurent ä chaque äge) discute la theorie d'une courbe

et sa formule, de portee universelle; il n'indique pas de quelles «expe-
riences» il est parti; elles n'ont rien de vaudois ou de suisse.
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divine de Deuteronome X. 22, ne s'est heureusement pas realise.
Mais que dirait-il s'il revenait aujourd'hui dans son pays, et con-
statait que sa natalite, restee stable pendant un siecle et demi au
cours duquel la population avait ä peu pres triple, tombe maintenant,

d'un mouvement accelere? Ce n'est pas sans angoisse qu'il
assisterait ä la realisation de ses propres previsions. Ce qui n'etait
en 1764 qu'une chimere nee de calculs errones n'est que trop manifeste

en 1930; la crainte d'etre pere n'est plus seulement, comme
le dit un jour Necker, «peut-etre l'un des maux de l'avenir»; eile
est assurement l'un des plus graves problemes qui se posent ä

notre civilisation, et pour lequel eile n'a trouve jusqu'ici aueune
Solution.

Resume et conclusions.

Quelques points des conclusions groupees ici n'ont, pour ne

pas allonger, pas ete discutes dans le texte et se presentent sans
l'appui de tableaux detailles. Nous esperons que le lecteur voudra
bien, pour eux aussi, nous faire confiance.

Pays de Vaud dans son ensemble.

1. A l'encontre des affirmations de medecins (Tissot), ministres
(Muret et quelques rares ministres traitant du pauperisme en 1764),
economistes (Loys de Cheseaux), agronomes (Societe economique
de Berne), historiens (G. E. de Haller), — pour ne citer que les
plus notables des contemporains qui donnent leur avis — le Pays
de Vaud ne se depeuple nullement au milieu du 18me siecle.

Pas davantage au debut ni ä la fin.

2. Le recensement de 1764 fixe la population des 14 bailliages
immediats du pays romand ä 112 096 ämes.

En y ajoutant pour les bailliages mediats non recenses la population

calculee, supposee avoir augmente de 1764 ä 1803 dans la
meme proportion que l'ensemble du pays, la population du territoire
aujourd'hui vaudois etait en 1764 d'environ 121 000 ämes (112 096,
plus 4 250 pour le bailliage d'Orbe/Echallens et 4 700 pour celui
de Grandson).
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3. Le recensement de 1764 donne en outre la balance des nais-
sances-deces et celle de l'immigration-emigration, pour les 10

annees 1754—1763. Les memes elements sont fournis pour chacune
des 16 annees 1778—1793 par des tables resumant les mouvements
de la population.

Pour ces deux periodes, la rubrique la plus exactement tenue
est celle des baptemes. On peut obtenir les naissances Vivantes en

ajoutant aux baptemes le 4 o/o (enfants nes vivants, mais non
baptises).

Le nombre des deces est, d'une part trop bas, une proportion
parfois assez elevee echappant ä l'enregistrement, surtout dans les

campagnes. Et d'autre part, en revanche, trop eleve, car il
comprend partout les morts-nes. Pour la decennie 1754—1763 nous
avons corrige ce double ecart, elevant ä la moyenne le nombre des
deces pour les localites manifestement negligentes, et retranchant
partout les morts-nes (4o/o des baptises). Pour la periode 1778—
1793 nous conservons les chiffres de deces sans modifications, les
ecarts contraires se neutralisant ä peu de chose pres.

Les chiffres de l'immigration-emigration ne peuvent pretendre
qu'ä une exactitude restreinte. Aueune correction n'est possible
pour eux.

Dans ces conditions, et pour les 14 bailliages immediats:

4. De 1754 ä 1763 le gain est de pres de 9 000 habitants, en
dix ans; de 1778 ä 1793 il est de plus de 15 000, en seize ans.

5. L'augmentation de la population est due ä l'excedent des

nes vivants sur les morts, qui est en moyenne de 898 par an autour
de 1760, de 1 002 autour de 1785.

6. La balance de l'immigration-emigration est au contraire
deficitaire pour Vaud. Pendant la premiere de ces periodes la perte
annuelle est de 17; pendant la seconde, de 79.

Les pays allemands qui enregistrairent d'abord un gain de
350 personnes par an, sont de 1778 ä 1793 eux aussi en perte, 112

par an.

II est possible (voir encore Nos. 7 et 14) que l'emigration
soldait par un deficit plus important.
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7. Avec ce gain de 900 ä 1 000 par an du aux naissances et cette

perte de moins de 100 par l'emigration, le pays aurait augmente
par an d'au moins 800 ä 900 habitants.

Or les recensements divers effectues de 1798 ä 1803 attribuent
au nouveau canton de Vaud, entier, environ 145 000 habitants pour
1800. Depuis 1764, en 36 ans, gain de 24 000, par an 666. II est
donc probable que les tabelles de population des decennies enca-
drant 1760 et 1785 indiquaient un accroissement annuel trop eleve,
de 200 personnes par an environ; elles ne saisissaient pas toutes
les pertes; leur mortalite est trop basse, ou leur emigration, ou
toutes les deux.

Villes et campagnes.
8. En 1764, les agglomerations qui portent le titre de ville sont

pour les bailliages recenses de Vaud au nombre de 16, avec (sans
correction) 31 899 habitants, le 28 <y0 du total.

Au vieux canton allemand, le recensement attribue 12 villes
avec 21282 habitants sur 175 316 (le 12<>/o); aux bailliages
argoviens, 5 villes avec 5 699 habitants sur 47 441 (le 12o/0).

9. Ce contraste se confirme si, au lieu d'attribuer le titre de
ville en vertu de droits historiques, nous rangeons sous ce nom
les seules cites ayant plus de 2 000 habitants. Dans ce cas les pays
allemands de Berne, sur 222 757 habitants, ne comptent qu'une
seule ville, la capitale, avec 13 681 habitants, le 6o0; Vaud en a 4

(Lausanne, Morges, Vevey, Yverdon), avec 15 343 habitants, le 14o/0.

De toute fagon, la concentration urbaine est plus de deux fois
aussi marquee dans le pays de Vaud que dans les pays allemands;
indice, pourrait-on supposer, de deux civilisations differentes par
la race et par les traditions historiques, et point encore uniformisees
par la ruee moderne vers l'industrie et l'etatisation.

10. Autour de 1760 les villes vaudoises augmentent et cela par
leur natalite (benefice de 1 340 en 10 ans) beaueoup plus que par
l'immigration (benefice de 435; 5 villes en deficit). — Tandis que
les regions franchement rurales ont un deficit d'immigration (452
en 10 ans), peu important en regard de leur excedent de naissances
de 7 644.
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11. Au cours des 10 annees 1754—1763, la population des

campagnes augmente, gräce ä leur haute natalite, plus vite que
celle des villes. II en est de meme en 1803. Les memes villes qui
avaient 25117 habitants en 1754 en ont 32 620 en 1803; le 129o0
du chiffre du debut. De leur cote les campagnes arrivent au 143oo,
passant de 78 012 ä 111 887.

12. Des sondages effectues dans diverses regions du pays qui
se plaignent de se depeupler (Alpes, Jura, paroisse d'Aigle, bailliage
d'Oron, etc.), montrent que ces plaintes ne sont pas fondees. Les
Alpes seules sont stationnaires en 1764, en partie ä la suite d'une
grave epidemie, en partie parce que leur peuplement a atteint la
limite du possible.

Natalite, Mortalite, etc.

13. Les naissances Vivantes sont par an 3 015 autour de 1705,
3 331 autour de 1760, 3 524 autour de 1785.

La natalite est elevee, 33,8°/00 autour de 1745, 31,1 autour de
1760, 24,8 autour de 1785, 31,2 autour de 1803. Au milieu du siecle
eile est aussi elevee dans le Pays de Vaud que dans le vieux canton
allemand.

En 1920 eile est tombee ä 17 %0, en 1930 ä 14,1; mais la chute
ne commence qu'avec le 20me siecle; en 1880 eile est la meme
qu'en 1785.

14. Les morts seraient 2 463 par an autour de 1735 (apres
relevement des inscriptions insuffisantes), 2 433 vers 1760 (apres
relevement des inscriptions insuffisantes, et deduction des morts-
nes); autour de 1785, sans correction, 2 522.

La mortalite reste stable pendant plus d'un siecle apres 1760,
entre 20.4 et 22.8 0/o0; eile aussi ne commence ä baisser que vers
1900. Cependant, comme il se peut que malgre nos corrections les
chiffres de deces soient encore trop bas pour le 18"ie siecle, cette
constatation n'a pas la meme valeur que pour la natalite. A
supposer que l'insuffisance des inscriptions de deces soit seule responsable

de l'ecart constate au No. 7, c'est d'environ 200 par an qu'il
fäudrait augmenter les morts; ils seraient 2 650 ä 2 750. La mortalite

dans ce cas atteindrait 24,8 %0, vers 1760; 22,2 vers 1785.
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II parait d'ailleurs plus probable que Ia correction devrait
porter en partie sur la balance immigration-emigration.

15. La nuptialite (comprise ici comme la proportion des
mariages ä la population totale) n'a pas varie depuis 1760 (7,5 °/00);
eile est en 1920 la meme (7,4 %0); en 1930, 7,9.

16. La fecondite (pour un mariage, combien d'enfants) n'a que
peu varie de 1760 ä 1880 (4,1 au debut et ä la fin); des lors la
chute est brusque: en 1920, 2,3; en 1930, 1,8.

17. Balance natalite-mortalite. Les deux grandeurs ayant baisse
simultanement, et d'abord parallelement, le gain en 1900 se trouve
le meme qu'en 1760, 8,4 °/00. La chute profonde de la natalite sur-
venue des lors reduit en 1920 le gain au tiers de ce qu'il etait
depuis un siecle et demi (3,1) et en 1930 ä moins du cinquieme (1,6).

18. Les villes, toutes petites qu'elles soient, ont dejä autour
de 176C une natalite (28,3 %0) plus basse que les campagnes (31,8).

A l'inverse de ce qu'on eüt pu attendre, leur mortalite (23,2 n/00)
est plus elevee que celle des regions rurales (22,4), l'ensemble du
Pays de Vaud etant ä 22,6. Phenomene assez imprevu, que Muret
avait pourtant dejä constate, sans reussir mieux que nous ä en
donner l'explication (Memoire, p. 102 ss.). — Dejä la haute natalite
des campagnes aurait, semble-t-il, du exercer une influence de-
favorable sur le taux de leurs deces. Faut-il croire que les villes
attiraient en forte proportion les personnes ägees? Que leurs
registres mortuaires etaient mieux tenus? Se peut-il qu'il n'y eüt
dans la basse mortalite rurale qu'une apparence trompeuse, con-
sequence d'inscriptions insuffisantes? Ce n'etait au moins pas l'opinion

de Muret, en dehors des quelques exceptions dejä corrigees
dans nos chiffres. A defaut de reperes assures, il n'est pas permis
de modifier ceux-ci davantage sans tomber dans l'arbitraire.

Appendice
se rattachant ä la page 81.

Temoignages contemporains attestant des pertes de population.
J'ai exarnine tous ceux que j'ai rencontres, pour autant qu'ils etaient

accompagnes de chiffres. Les voici, avec les reflexions qu'ils ont suggerees.
1. Le recensement indique un seul bailliage oü les deces depassent les

baptemes au cours des dix annees 1754—1763, le Pays d'Enhaut. II a de ce fait
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un deficit de 38 (1027—989). L'immigration ne le corrige pas; lä aussi il
y a perte, de 11!6 (182—66). La perte totale pour dix ans est ainsi de
154 habitants. Si, ce qui est plus juste, nous remplacons les baptemes par
les naissances Vivantes, la perte subsiste, tout en se reduisant ä 76.

Ce fächeux resultat nous parait attribuable avant tout aux graves epi-
demies qui venaient d'affliger la vallee en 1763 et dont les ravages n'ont
pu encore etre compenses. Cette annee lä Chäteau d'Oex, L'Etivaz et Rossiniere

ont 169 morts, contre un moyenne de 62 pour les trois annees prece-
dentes. Rougemont avait eu sa part en 1758 avec 67 deces, plus du double
de la moyenne decennale.

2. A cet exemple unique, le memoire de Muret en Joint un second,
celui du Bailliage de Vevey, pour lequel il note 2 049 baptemes et 2 076 deces,
perte 27 (Tables, III p. 41). Mais le doyen a oublie les 96 baptemes de la
paroisse allemande, qui transforment le deficit apparent en gain de 69. 11

y a de plus un excedent d'immigration de 111; en sorte que le benefice est
en tous cas de 180. II etait en realite plus eleve; comptons les naissances
Vivantes au lieu des baptemes, c'est encore une augmentation de 86; corri-
geons de meme la mortalite par la deduction des morts-nes, nous aboutis-
sons en definitive ä un gain reel de 352.

3.Les Alpes, dit Muret (p. 18), «perdent journellement de leur population

». Etaient-elles vraiment, un demi-siecle apres que Haller avait chante
le bonheur de leur vie idyllique, sur le chemin de l'extinction? Le fait
eüt-il ete exact, la raison s'en fut presentee d'elle-meme: colonisees depuis
longtemps et toute culture intensive y etant impossible, elles ont atteint
leur point de Saturation.

Comparons-les avec les paroisses montagnardes du Jura, qui sont plus
jeunes, ont conserve plus d'espace libre et beneficient de quelques ressources
industrielles; nous verrons que celles-ci continuaient ä peupler. Je groupe
les baptemes et deces, de 1754 ä 1763, d'une part pour les huit paroisses
alpestres de Chäteau d'Oex, L'Etivaz, Rougemont, Rossiniere, Leysin,
Ormonts Dessus et Dessous, Gryon; et d'autre part six jurassiennes,
L'Abbaye, le Lieu, le Chenit, S'e Croix, Bullet, S* Cergue. Les premieres,
pour une population de 7 266, ont enregistre 1 953 baptemes et 1 948 deces,
seulement 5 baptemes en surplus. Les secondes, pour 5 992 habitants, ont
eu 1 833 baptemes contre 1 313 morts, gain 520. Si l'on compte les
naissances Vivantes au lieu des baptemes, meme dans les Alpes la balance de
la natalite s'affermit, le benefice est de 83, malgre les recentes epidemies
meurtrieres.

4. Un detail encore sur un village alpin, Corbeyrier. Le doyen Decoppet,
¦d'Aigle, est l'un des pasteurs dont les registres etaient tenus avec le plus
de soin. C'est d'eux que Wild a tire les elements de son Essai sur l'etat de

la population de la paroisse d'Aigle (1789). Decoppet estimait que vers 1752

II y avait 55 ä 60 enfants ä l'ecole de Corbeyrier, et seulement 20 ä 30
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trente ans plus tard. — Toutefois, comme Wild le fait remarquer, «un
petit terrain sur un roc ne peut fournir de subsistance qu'ä un nombre
determine d'habitants »; et en fait la population n'a pas change entre 1760
(266) et 1910 (256).

5. Moudon constate en 1788 qu'elle «avait perdu le huitieme de sa
population» (Bulletin de l'Association du Vieux-Moudon, juin 1916, III). Que
ne dit-elle depuis quand! — D'apres les denombrements, eile comptait en
1754, 1339 habitants; 1397 en 1764: 1400 en 1803.

Un Essai de J. F. D. Burnand, auquel nous avons fait allusion (p. 29 s.),
remis ä la Societe economique de Berne en 1763 et conserve dans ses archives,
affirmant une depopulation rapide, est un tissu de calculs aussi absurdes que
compliques, une pure fantasmagorie dont il n'y a rien ä tirer.

6. Orbe declare vers le milieu du siecle qu'elle «manque du tiers
d'habitants qu'il lui fäudrait pour la culture de ses terres»; que sans les.

receptions de nouveaux bourgeois «la ville serait entierement depeuplee ».
(Livre d'or des familles vaud., p. LXXXVIII n. 1 et LXXXIX). — Orbe, ville
d'un bailliage mediat, n'a pas ete recensee en 1764; eile l'est pour la premiere
fois en 1803 (1 300 hab.). II n'est donc pas possible de se faire une idee
de ce qui a pu se passer auparavant. Le doyen Bridel lui accorde 1 800
habitants en 1795 (Conservateur suisse III 9 S.); mais sa liste est sans valeur,
car il se borne, Lausanne exceptee, ä attribuer aux villes la population donnee
par Muret en 1764. Dans la meme annee 1795 F. J. Durand (Statistique
ilementaire II 283) fait monter Orbe ä 2 000 habitants; lui non plus n'indique
pas sa source et a vraisemblement Joint ä l'agglomeration urbaine des
villages faisant partie de la paroisse. On se souvient que l'Orbe ä Iaquelle la
statistique bernoise de 1764 octroyait 905 habitants n'est autre que la paroisse
d'Oron (ici, n. 11).

7. En 1771 les gens d'Oron, pour protester contre une prestation imposee
par Berne pour la construction d'une route, se plaignent de leur misere
et de la depopulation qui en est la suite; au point que le nombre des
habitants a diminue d'un tiers pendant moins d'un siecle (Pasche, Contree
d'Oron, 499). — Bonne aubaine pour la these de Muret. si celui-ci n'avait
pas expressement constate le contraire. Non seulement il avait vu les
baptemes se maintenir ä un chiffre stable de 1611 ä 1760, indice de portee
restreinte; mais il affirme (p. 21) que ce bailliage soutient sa population
et meme l'augmente, tout en fournissant ä celle de tout le voisinage. Le
recensement montre en effet que de 1754 ä 1763 le nombre d'habitants
passe de 1 368 ä 1 491; si l'emigration lui fait perdre 29 tetes, sa natalite
lui en fait gagner 152.

8. Pour Lausanne, enfin, on a repete, sur la foi d'un recensement de
1709 compare avec celui de 1764, qu'entre ces dates eile etait tombee de
7 432 habitants ä 7191. Des voyageurs ont continue ä peser sur la note. Un
Guide du voyageur en Suisse (1788, traduit de l'anglais) declare que sa popu-
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lation diminue depuis des siecles. Coxe qui y passe en 1776 lui donne
toujours 7 000 ämes, ajoutant: «II n'y a qu'un petit nombre d'annees qu'elle
excedoit dix mille»; d'ailleurs tout le pays de Vaud se depeuple sensible-
ment; c'est l'effet des progres du luxe, ete Ces estimations pessimistes,
simple reflet des conclusions de Muret, sont expressement contredites par
les attestations de Lausannois qui montrent la ville en pleine croissance
autour de 1780 et depassant alors les 8 000 habitants. Quant au document de
1709, faute de l'avoir examine de pres, on n'a pas remarque que les habitants

du Mont ont alors ete comptes avec ceux de la ville, tandis qu'en
1764 ils en sont separes. La population du noyau urbain etait ainsi en fait la
meme ä ces deux dates, environ 7 200.

II est extremement difficile, au surplus, d'etablir sürement les fluctua-
tions de la population de Lausanne au cours du siecle. J'estime assez certain
qu'elle atteignait ä peine 6 000 habitants autour de 1680; que de 7 200 au
debut du 18<= siecle eile retomba ä 6 000 en 1730 et peut-etre encore en
dessous dans les annees qui suivirent. Lausanne fournit ainsi le seul exemple,
pour notre pays, d'une diminution reelle de population, mais passagere,
anterieure ä 1750, dejä compensee et meme oubliee lorsqu'ecrivait Muret.
Cela demande une demonstration que nous ne pouvons donner ici.
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